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7 TAHITIENS 
VICTIMES 

DE LA JUSTICE 

COLONIALE 

C'est lo 14 janvier que 
c'est ouvert devant la Cour 
d'assises de Versailles, le 
procès de 7 Tahitiens indé­
pendantistes. Ils doivent ré­
pondre du plasticage de 
l'hôtel des postes de Papeete 
(capitale de la Polynésie di­
te française, à 20000 km de 
Paris), de l'assassinat d'un 
ancien officier de marine 
devenu PDG -bref d'un 
colon nommé Pierre Chatil-
lon d'Anglejean-, et «d'as­
sociation de malfaiteurs». 
Les faits incriminés remon­
tent au 27 août 1077. Ils 
avaient été condamnes le 
2 février 1979 a des peines 
allant de 5 ans de prison 
à 20 ans de travaux forcés 
(et oui cette peine est en­
core en usage - exclusif-
dans «nos» Iles lointaines 
baptisées «territoires d'ou­
tre-mer».). Mais la cour de 
cassation a annulé ce verdict 
et renvoyé l'affaire a Ver­
sailles. 

Les motivations de ces 
militants -pour la plupart 
manœuvres ou pêcheurs — 
déjà données lors du pré­
cédent procès, sont stricte­
ment d'ordre politique. Ils 
ont agi contra la présence 
du colonialisme français 
en Polynésie et contre les 
essais atomiques dans le 
Pacifique I l'atoll de Muru 
roa étant le plus connu). 
Or. ils sont considérés 
comme des prisonniers de 
droit commun, ce contre 
quoi les avocats de la défen­
se protestent énergique ment. 
«Ce procès est politique, 
qu'on le veuille ou nonfu 
s'est écrié Me Henri Leclerc. 

Les premières audiences 
de ce nouveau procès ont ré­
vélé de nombreuses irrégula­
rités dans la procédure - c e 
qui ne peut que renforcer 
l'accusation- dans ce cas 
d'un procès de type colonial. 

Maître François Roux, 
avocat de Montpellier, a par 
exemple dénoncé le fait que 
les accusés soit restés sans 
avocat pendant toute la pé­
riode de l'instruction. Deux 
avocats (blancs) commis 
d'office, refusaient d'assurer 
leur défense et il n'y a pas 
d'avocat polynésiens au 
Barreau de Papeete I D'autres 
irrégularités ont été soule­
vées lors des premières au­
diences. 

Les conclusions de la 
défense ont été rejetées, 
l'instruction ne sera pas 
refaite I 

P R O C E S DE B A S T E L I C A - F E S C H 
L E P R O B L E M E 

D E FOND SUBSISTE 
Selon la volonté du pou 

voir, le procès devant la 
Cour de sûreté de l'Etat in 
tenté à 17 autonomistes 
corses -dont 8 emprisonnés 
depuis un an- s'est bien ou­
vert mercredi 14 janvier. 
Suspendu le vendredi 16, 
suite à la décision de 6 em­
prisonnés d'arrêter leur grè­
ve de la faim. Il reprend ce 
mercredi 21. 

A l'ouverture du procès, 
9 inculpés seulement sur les 
17 étaient présents. Quatre 
des grévistes vu leur état 
de santé- étaient intrans 
portables. Les deux détenus 
non grévistes avaient refusé 
de se présenter. Deux incul­
pés libres étaient également 
absents, étant malades et 
hospitalisés; vendredi la 
Cour a disjoint leur cas. 

Des avocats de la défense 
avaient, d'entrée, demandé 
le report du procès, pour 
des raisons humanitaires. 
Non seulement cela a été 
refusé, mais le procureur 
général a carrément repris 
les propos provocateurs 
de Peyrefitte pour déclarer 
qu'il fallait «les juger quoi 
qu'il en soit». 

Le même jour se dôiou 
lait à Ajaccio une très gran­
de manifestation de 15 à 
20 000 personnes, ce qui 
est considérable pour l'Ile, 
surtout en cette période 
où la plupart des routes 
sont bloquées par la neige. 
Les manifestants dernan 

daient le libération de tous 
les prisonniers politiques 
corses, l'arrêt des poursui­
tes engagées par la Cour 
de sûreté de l'Etat et ta 
dissolution de cette juri­
diction d'exception. Une 
manifestation avait égale­
ment lieu à Nice. 

Le lendemain, la défen­
se continue la bataille de 
procédure sur la compéten­
ce de la Cour de sûreté de 
l'Etat. Entre autres. Maî­
tre François Atfonsi indi­
quait que les autonomistes 
t avaient agi comme les 
agriculteurs, les viticulteurs 
du Midi, les militants du 
C/DUnati, les habitants de 
Plogoff, les étudiants de 
Jussieu, les métallurgistes 
de Longwy ( . . . !» . En fait 
si la Cour de sûreté de 
l'Etat se déclare compéten­
te, il n'y a plus d'obstacle 
a ce que des paysans ou les 
manifestants de Plogoff 
soient traduits devant elle 
Ce serait-là une grave ex­
tension que le législateur 
avait écartée. 

Mais avant d'entendre 
la réponse du procureur 
général Dontenwille - qui 
sera faite le lendemain, pour 
justifier, défendre et illus­
trer «sa» juridiction les 
deux grévistes de la faim 
présents à l'audience trans­
mettaient une lettre faite 
au nom des 6. 

t Notre fatigue extrême 
nous a quand même permis 
de discerner votre volonté 

PER BASTELICA 
U.P.C. 

de nous /uger, quoiqu'il en 
soit, déclarent-ils. Nous sa­
vons aujourd'hui que la 
situation d'injustice à hau­
teur d'Etat qui nous concer­
ne a été perçue par tous. 
Notre épreuve n'est plus né­
cessaire. La Corse dans ses 
profondeurs, le 16 janvier 
1981, a répondu, le peuple 
de France, ses instances, cer 
tains de ses hommes les plus 
illustres, philosophes, sa­
vants, praticiens, hommes 
politiques, nous ont parfai 
tement compris, i 

Forts du succès de la ma­
nifestation de la veille et de 
l'écho donné malgré tout au 
problème corse par les mé­
dia, les grévistes poursui­
vaient : 

n Notre épreuve est deve­
nue inutile et nous expose­
rait chaque jour davantage 
è un drame qui ne pourrait 
donner satisfaction qu'aux 
adeptes de la politique du 
pire qui sont là et qui se 
cachent dans les plis du 
drapeaux français. 

€ Conscients des néces­
sités des principes de tout 
Etat, inscrivant notre action 
politique dans le respect de 
cette philosophie, nous 
avons toujours su que la 
grève de la faim n'est pas 
un moyen juridique en soi, 
nous n'en attendions pas la 
liberté, mais la lumière et la 
vérité. C'est chose faite. 
Dans ces conditons. aujour­
d'hui, nous avons décidé de 
mettre fin è notre grève de 
la faim, a 

Mais - et c'est la qu'est 
le nœud de l'injustice fia 
grante— Ils indiquaient que 
leur procès 4 s'ouvre dans 
de* conditions malsaines, 
gravement hypothéqué par 
notre état, avec une partie 
civile déplacée, impudique 
par sa présence et sa liber 
té. s Leur grève de la faim 
n'a rien changé en ce domai­
ne. 

En effet, au banc de la 
partie civile étaient présents 
les barbouzes Bertolini et 
Olliel, avec comme avocat 
un activiste d'extréme-droi-
te tristement connu dans 
l'Ile: Me Biaggil 

Et juste deux jours avant 
l'ouverture du procès les 
barbouzes avaient de nou­
veau frappé par deux fois : 
la voiture d'un militant na­
tionaliste légal était plasti­
quée et, pour la première 
fols, l'Eveché était visé et 
en partie détruit. 

A la reprise du procès, la 
Cour devait se prononcer 
sur la question de sa compé 
tence dans le dossier 8astéli-
ca-Fesch. 

Claude L E B R U N 
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L'anti-
résignation 

O fficiellement. I 632 000 travail­
leurs sont au chômage, soit 
une augmentation de 1 1 ^ en 
une année. 7,2'* de la popula­

tion active est privé d'emploi : triste 
record ! La durée moyenne des deman­
de* d'emploi s'allonge de plus en plus : 
elle atteint maintenant 240 jour. t t . 
officiellement toujours, on nous an­
nonce que le cap des 2 millions de 
chômeurs sera franchi celle année. 

Combien de drames, combien «le 
misères derrière la froideur de ces chif­
fres? Vendredi 16 janvier. Fabrice Bey 
s'est immolé par le feu. Electricien, il 
avait été licencié il y a quelques mois. 
Il vivait dans le Jura, une région dure­
ment frappée. Fabrice avait 19 ans. Le 
même jour, à Besancon. Daniel Da-
bonneau. s'est lui aussi immolé par le 
feu. Il était chômeur. Il avait 25 ans. 
Deux « fa i ts d ivers» comme disent cer­
tains, qui soulignent tragiquement ce 
drame que constitue le chômage des 
jeunes. 45,29f des chômeurs ont moins 
de 25 ans. 

Le chômage est bel et bien devenu 
la question qui doit concentrer l'esse n-
tiel des efforts et des actions dans la 
lutte anti-capitaliste. 

Nous refusons la fatalité à laquelle 
on voudrait nous faire croire Mais que 
faire? 

Notre parti a des propositions sur 
ce sujet. La lutte pour le droit au tra­
vail couvre deux domaines. La lutte 
pour le maintien et la création de nou­
veaux emplois d'un côté. La lutte pour 
l'amélioration des conditions de vie 
des chômeurs d*un autre enté. Ces 
deux aspects doivent converger pnui 
unir les travailleurs privés dVmpIni i T " 
ceux en activité. 

Les travailleurs de Dufuur viennenl 
de montrer qu'il est possihlo. par la 
lutte, de mettre en échec la fermeture 
d'une entreprise. Sans leur lutte, les 
Dufour seraient aujourd'hui chômeurs. 
Mais cela ne suffît pas. U faut aussi 
agir pour la création d'emplois : pour 
cela, notre parti préconise que tout 
jeune qui quitte l'école soit obligatoi­
rement embauché; à un salaire qui ne 
soil pas inférieur au SMIC. De nom­
breux emplois peuvent être créés, 
aussi bien dans les entreprises privées 
que nationalisées. 

Daas le même temps, la réduct ion 
du temps de travail à 40 heures puis É 
35 heures, ainsi que rabaissement de 
l'âge de la retraite à 55 ans pour les 
femmes et 60 ans pour les hommes 
permettraient également de créer des 
emplois. 

Est-il tolérable que des travailleurs 
soient contraints de vivre avec un reve­
nu inférieur au SMIC? Non. c'est pour­
quoi notre parti revendique qu'il n'y 
ait pas d' indemnité inférieure au SMIC. 
Est-il tolérable que des travailleurs 
voient leur droit à la santé remis en 
cause parce qu'ils sont chômeurs de­
puis trop longtemps? Non. c'est pour­
quoi notre parti revendique le main­
tien des droits des chômeurs à la Sécu­
rité sociale, sans limitation de durée. 

V o i l à quelques propositions qui 
permettraient d'améliorer la situation 
des travailleurs. Mais, bien entendu, 
elles ne sauraient être obtenues sans 
luttes et sans cette unité des travail­
leurs et de leurs organisations, condi­
tion essentielle à la réalisation d'un 
mouvement de masse suffisamment 
puissant. En tous les cas, notre parti 
est prêt tt discuter de ces propositions 
et a œuvrer à réunir les conditions 
permettant qu'elles se réalisent, 

Pierre BURNAND 
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Les arène», le soleil e( les vieilles 
pierres ne peuvent faire oublier 
qu'Arles est une ville de tradition 
ouvrière dont l'activité tournait 
autour des ateliers de réparation 
SNCF, de* papeteries Etiennef 338 
salariés), et des Constructions mé­
talliques de Provence ( CMP). 

Les ateliers SNCF ont perdu 
K00 emploi* en moins de dix ara 
et 9 y a en Arles plus de cheminots 
retraités que d'actifs. Décembre 
1980. coup sur coup sont annon­
cés 221 licenciements aux pape­
teries Etienne suite à des restruc­
turations dans l'industrie du papier 
et la mise en liquidation des CMP 

Les CMP sont une vieille en tri-

prise arlésienne qui se monta avant 
guerre en fabriquant des hangars 
de ferme et des charpentes métal­
liques. A 1a libération l'entreprise 
s'oriente vers b chaudronnerie 
pour les raffineries qui s'édi-
faient aux environ de Fos-sur-
mcr. Puis les ateliers s'implantent 
à Sedan, à Mardyck ; les CMP pro­
duisent alors des unités de fabrica­
tion d'engrais, des ensembles pour 
l'industrie chimique et pétrochi­
mique, l'agroalim en taire, le nu­
cléaire, etc.Un holding est créé 
avec ses filiales spécialisées. Réali­
sant le rêve de Raymond Barre, la 
société exporte et passe des con­
trats aux quatre coins du monde : 
Brésil. Venezuela. Irak, Afrique 

du Sud, URSS. etc.. Les CMP ne 
réalisent que 23% de leur chiffre 
d'affaires en France, .et pourtant 
à partir de 1978, les difficultés 
s'amoncellent pour aboutir au 
règlement judiciaire par le Tribu­
nal de commerce le 8 janvier, el 
aux 680 lettres de licenciements 
le 14 janvier après qu'un trust 
américain eut repris ce qui l'in­
téressait du groupe Ainsi donc, 
une entreprise exportatrice qui 
«fabrique français» jette ses sa­
lariés À la rue. Cette guerre éco­
nomique acharnée devrait ali­
menter la réflexion de ceux qui 
ne parlent que d' «erreurs de ges­
tion * ou qui croient a des solu­
tions «exclusivement françaises». 

vartleuïs n ont P 

m o t -

Ce millier de licenciements 
s'ajoute aux 4000 chômeurs du 
pays d'Arles qui n'ont comme seu­
le ressource que de trouver un em­
ploi saisonnier pendant l'été tou­
ristique l à les ru mes industrielles 
risquent de devenir bientôt plus 
nombreuses que les ruines romai­
nes. Et la «vocation» de «bronze 
cul de l'Europe » de la Camargue 
va s'en trouver aggravée. Où les 

Artésiens pourront-ils trouver un 
emploi alors qu'il y a déjà 63 000 
chômeurs dans le département des 
liouchcvdu-Rhône? Quel avenir 
pour la jeunesse dans une ville sans 
industrie? 

Face à de tels coup» portés 
contre les travailleurs le refus est 
unanime. Ouvriers ou cadres, com­
merçants, retraités ou artisans sont 
opposés aux fermetures. Mais la 

riposte va s'engager dans des ton 
dïtions difficiles de division du 
mouvement syndical avec en toile 
de fond le* ambitions diverses que 
suscitent déjà les élections muni­
cipales. 

L'unité d'action CGT-CFDT 
avait pourtant été pratiquée ré­
cemment à l'usine des CMP du 
Chemin des Moines et cela avait 
payé. L'Union locale CGT uvaii 
néanmoins fait distribuer des tracts 

contre l'unité dans cette boite 
contre l'avis de la section CGT. 
Un délégué syndical en désaccord, 
Albert Lmigicr, s'est vu retirer son 
mandat syndical par l'UL et il dé­
missionnera du PCF dont il était 
membre depuis 1972. Autre 
exemple de ces difficultés syndica­
les, lors d'une manifestation des 
CMP en décembre, les échanges 
ont été vifs entre cégétistes et cé-
détistes. 

A l'annonce des licenciements 
les événements vont se précipiter 

— Le 29 décembre, l'Union lo­
cale CFDT lance une invitation à 
«toutes les forces attachées à la 
défense du pays d'Arles» pour le 
8 janvier. 

- l e 31 décembre dans un trael 
aux CMP. la CGT annonce qu'elle 
va "s'employer à intéresser ( à la 
lutte des CMP | tous les travailleurs 
des Houches-du-Rhône>*, 

- l e 7 janvier, le maire commu­
niste d'Arles dans une conférence 
de presse et la section CGT des 
CMP dans un tract annoncent une 

journée départementale d'action 
le 16 janvier "Arles en lune 
pour vivre», 

- l e 8 janvier, une trentaine 
d'association, de partis, de groupe­
ment {sauf la CGT) ayant répon­
du à l'appel de la CFDT décident 
d'une journée pour qu'«Arles vi­
ve» le 15 janvier. 

Les polémiques vont s'ampli­
fier et les associations ariésiennes 
•ont sommées de choisir entre les 
deux journées : la fédération des 
parents d'élèves Comcc-Anchieu 
sur la ville fait partie du collectif 
alors que deux comités d'établis­

sement appellent à la journée 
de la CGT. la confédération syn­
dicale du cadre de vie se retire du 
collectif et laisse ses adhérents li­
bres de choisir tandis que la Mu­
tualité des travailleurs ferme ses 
portes les deux après midi. 

Notre parti constate alors qui 
pour des raisons étrangères à la 
classe ouvrière, l'unité n'a pu se 
réaliser; aussi apporte-t-il son sou­
tien aux deux initiatives. 

«Ces deux Journées doivent 
marquer avec force le refus des 
travailleurs d'Arles et du départe­
ment de la politique de chômage 
et de misère programmée par 

Giscard-Barre.» 
Animés du même objectif. 

José Villemin, militant CGT, che­
minot et Albert Laugier. militant 
CGT des CMP lancent un appel 
aux travailleurs artésiens reproduit 
dans la presse : 

"Face au démantèlement des 
entreprises ariésiennes. aucune des 
deux actions n 'est à négliger, ni à 
privilégier (...) 

Mous vous demandons de ne 
pas écouter les sirènes de la divi­
sion et de participer pleinement 
au succès de ces deux jours pour 
qu'Arles vive et que vivent les 
( ' W et les papeteries t tienne. » 

L'ENGRENAGE 
DE LA 

DIVISION 

DEUX 
JOURNEES 

POUR 
QU'ARLES 

VIVE 

Jeudi 1S janvier, Arles avait un 
aspect inhabituel : inutile de cher-

H| cher un paquet de cigarettes ou un 
|j journal, à l'appel de leurs organi­

sations l'ensemble des commer­
çants avaient tiré leur rideau 

? matin des barrages aux sorties de 
B la ville avaient permis d'informer 
I les automobilistes et l'apres midi 
I plus d'un millier de personnes. 

travailleurs des CMP, commerçants 
représentants d'associations se 
rassemblent à l'appel du collectif. 
Place de la mairie et défilaient 
dans les rues d'Arles. 

Le vendredi 16 janvier, des di 
/...n. • de cars, des cortèges de voi­
tures drapeaux au vent conver­
geaient sur Arles, venus d'Aubagne 
ou IU.- (•anlaniie, do M;irM-ilU' on 

de Martigucs. de toutes les grandes 
entreprises de la région. Au milieu 
des banderolles, des mégaphones, 
des pancartes, on remarquait les 
travailleurs de la source Perrier à 
Vergèzc venus spécialemenl du 
Gard car leur patron est aussi un 
patron des papeteries Etienne 
6 à 8 000 travailleurs avaient 
ainsi répondu à l'appel de la CGT 
pour manifester leur solidarité aux 

papeteries, aux métallos, aux che­
minots. 

Le long cortège combattif qui 
parcourait les rues d'Arles mani­
feste comme devait le dire Alain 
Bonneau. secrétaire de IUL-CGT. 
la volon'é de * vivre et travailler 
au pays d'Arles, sur cette terre 
d'oc qu'on prétend au non du ca­
pital mutiler et nwluire au ùlenee. » 

Au lendemain de ces actions, 
on ne peut s'empêcher de penser 
à la force qu'aurait eu une grande 
journée unitaire, alliant la solida­
rité des travailleurs à l'action des 
commerçants, l'unité ouvrière et 
l'unité populaire. 

On ne peut s'empêcher de pen­
ser que la division d'hier aura des 
répercussions négatives pour Ut 

longue lutte de ceux qui viennent 
de recevoir leur avis de licencie -
ment. 

On ne peut que s'interroger sur 
le fait qu'aucun des deux cortèges 
n'a placé à sa léte les travailleurs 
menacés de chômage mais que ce 
sonl pour les uns les élus du PS 
pour les autres ceux du PCF qui 
étaient en première ligne. 

"L'union fait la force» rappe­
lait le comité de région du PCML 
dans un tract diffusé aux deux 
manifestations. "Et lorsqu'une 
menace aussi grave pèse sur l'en­
semble de la population d'une ville, 
il faut chercher à unir tout ce qui 
peut être uni contre les licencie­
ments. 

"Cette union que chaque tra­

vailleur sait être indisi#nsahle. 
n'a pu se réaliser en Arles aujvur-
d'hui. Qu 'il existe des divergences 
entre les forces qui se réclament 
du mouvement ouvrier est une 
réalité; mais en aucun cas. les po­
lémiques nationales ou les ambi­
tions locales ne doivent entraver 
la riposte sur le terrain. » 

Hervé D A S T A R 

L'UNION 
FAIT 

LA FORCE 
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L E T T R E 
O U V E R T E 

• AU CONGRES 
J E X T R A O R D I N A I R E 

DU P A R T I SOCIALISTE 

• AU COMITE C E N T R A L 
DU P A R T I COMMUNISTE 
FRANÇAIS 

Dans trois mois se déroulera le premier 
tour de l 'élection présidentielle. Cette élec­
tion va être l'occasion d'un débat approfon­
di parmi les travailleurs et le peuple de 
France sur les grandes orientations des pro­
chaînes années. 

Compte tenu de l'importance des ques­
tions en débat, tant sur le plan intérieur 
qu'international, il faut que tous les cou­
rants politiques du mouvement ouvrier 
puissent s'exprimer en présentant un candi­
dat au premier tour. 

Il en va de la liberté d'expression. Il en 
va de la démocratie. 

De multiples manœuvres du gouverne­
ment ( loi du 18 juin 1976, que vous n'avez 
pas votée. Circulaire Bonnet du 30 novem­
bre 1979, contre laquelle j'ai déposé un re­
cours en Conseil d'Etat, qui se prononcera 
dans les prochains jours) conduisent à em­
pêcher l'expression de courants du mouve­
ment ouvrier. 

Il nous semble donc indispensable, qu'en 
cohérence avec vos déclarations pour la 
défense de la liberté d'expression et de la 
démocratie, vous reveniez sur les consignes 
données à vos élus de ne pas parrainer d'au­
tre candidat que celui de votre parti. 

Nous connaissons les positions politiques 
différentes de votre parti et du notre, mais 
cela ne saurait être une entrave au parrai­
nage, qui signifie uniquement la possibilité 
de s'exprimer, et non un soutien de notre 
parti. 

Un refus de votre part serait contradic­
toire avec vos affirmations démocratiques 
et entrerait en ligne de compte dans l'atti­
tude que nous serons amené à prendre pour 
le second tour de l 'élection présidentielle. 

Nous comptons donc sur une décision 
de votre Congrès ou Comité central confor­
me à la défense de la liberté d'expression. 

Pour le Comi té central du PCML 
Pierre BAUBY 

: 

P R E S I D E N T I E L L E S 

L E S L IM ITES 
DU NOUVEAU D E C R E T 
SUR L E PARRAINAGE 

D E S CANDIDATS 

Aussitôt connu le décret du Conseil des ministres le 14 
janvier concernant les conditions de parrainage des candidats 
a l'élection présidentielle, Pierre Bauby a fait un communi­
qué à la presse pour expliquer qu'il s'agit d'un premier recul 
du gouvernement, mais que restent des restrictions fort im­
portantes pour les liberté-, démocratiques. Claude Lebrun 
s'est entretenu avec lui pour commenter ces mesures. 

Quelles sont les nou­
velles règles pour le recueil 
des 500 parrainages, néces­
saires pour être candidat à 
l'élection présidentielles? 

Dans une circulaire aux 
Prelets, datée du 30 novem­
bre 1979, le Ministre de 
l'Intérieur, Christian Bonnet, 
avait mis des entraves à la 
délivrance des formulaires 
officiels, puisque ceux-ci 
ne devaient être remis 
qu'«uniquement et indivi­
duellement auxélus désireux 
de patronner un candidat», 
c'est à dire sur leur deman­
dent à une date très rappro­
chée du dépôt des candida-
res. 

Cotte circulaire accen­
tuait encore les entraves à 
la candidature, déjà fort 
importantes, mises en place 
avec la loi de 1976 (par 
exemple : 500 signatures 
au lieu de 100 , possibilité 
de parrainer un seul candi­
dat...Jadoptée par les séna­
teurs. Le Parlement, sous 
l'impulsion des dirigeants 
du PCF, adopta une autre 
contrainte : la publication 
au «journal officiel» du 
nom des parrains ! 

Le décret du Conseil 
des ministres ne modifie 
qu'une chose : chacun des 
38 500 signataires poten­
tiels recevra le formulaire 
à son domicile au lieu d'être 
obligé d'aller les chercher 
à la Préfecture. Déjà, le 
7/11/80. le secrétaire d'Etat 
Y. Limousy annonçait au 
Sénat que les formulaires 
seraient distribués «à tous 
ceux qui en auront claire­
ment et expressément ex­
primé le désirs et ceux-là 
ne seraient pas contraints de 
se déplacer. 

Le décret constitue donc 
un premier recul du Ministre 
de l'Intérieur. 

C'est une première vic­
toire du combat que nous 
menons pour la défense de 
la liberté d'expression qui 
fait partie intégrante du 
combat plus général pour 
les libertés démocratiques. 
En particulier en demandant 
le 7 juillet 1980 au Conseil 
d'Etat d'annuler cette cir­
culaire. Le Conseil d'Etat 
doit d'ailleurs se prononcer 
dans les prochains jours sur 
ma requête, et, selon toute 
probabilité, annuler la cir­
culaire qui est un abus de 
pouvoir de M. Bonnet. Car 
seul un décret peut modifier 

une loi.Ceci explique d'ail­
leurs que le gouvernement 
-voyant qu'il est en tort 
avec la circulaire Bonnet-

ait jugé nécessaire, 100 
jours seulement avant le 
1er tour de scrutin, de 
compléter un ancien décret. 

Quelles sont les restric­
tions qu'il faut —avec les au­
tres forces démocratiques— 
réussir à faire supprimer? 

Au lendemain de l'élec­
tion présidentielle de 1974, 
le Conseil constitutionnel 
qui «veille à la régularité du 
président de la République» 
(article J8 de la Constitu­
tion) avait présenté un cer­
tain nombre de suggestions. 
Parmi celles-ci, H proposait 
que les formulaires soient 
a mis à la disposition de tous 
les citoyens b. Le nouveau 
décret continue à le refuser. 

D'autre part, le décret 
continue à bloquer la déli­
vrance des formulaires jus­
qu'au 5 mars, c'est-à-dire 
un mois avant la date limite 
de réception par le Conseil 
constitutionnel. Il est inad­
missible que ces formulaires 

fait partie de la loi. Ce qui 
peut faire hésiter beaucoup 
de maires se voulant apoliti­
ques ou qui craignent des ré­
torsions ultérieures. 

Au fait, la loi des «par­
rains» ne s'apparente-t-elle 
pas à celle du «Milieu» 
comme on dit? ! 

Bonnet a beau jeu de dire 
qu'il y a 38000 parrains po­
tentiels. Mais retire? ceux 
des a quatre grands» partis... I 
Ce sont tous ceux qui n'ont 
pas 500 élus - les conseillers 
municipaux ne comptent 
pas- qui doivent faire la 
tournée des maires et même 
la recommencer. 

Procédure 
Sous la présidence de Giscard, le Conseil des minis­

tres a communiqué qu'il avait adopté un décret «pour 
préciser les conditions selon lesquelles les présenta­
tions requises par la loi du 6 novembre 1962 seront 
effectué. » 

«Afin de garantir l'authenticité des présentations, 
des formulaires seront imprimés par les soins de l'ad­
ministration, conformément au modèle arrêté par le 
Conseil constitutionnel. 

«Chaque élu recevra, à son domicile, un formulai­
re de présentation. 

«Les formulaires seront envoyés aux élus quinze 
jours au moins avant la publication du décret de con-
vovation des électeurs. 

«Les formulaires seront envoyés aux élus quinze 
jours au moins avant la publication du décret de con­
vocation des électeurs, a 

En même temps, les principales étapes de l'élection 
présidentielle étaient précisées. Retenons ici : 

—A partir du 5 mars : envoi des formulaires de par­
rainage 

—22 mars : décret de convocation des électeurs 
—le 7 avril à minuit : clôture de la réception des 

formulaires au Conseil constitutionnel 
—le 10 avril : publication au Journal Officiel de la 

liste des candidats et ouverture de la campagne offi­
cielle 

—Mi-avril (reste à préciser) : date limite de remise 
des professions de foi aux préfectures 

— 26 avril ; 1er tour de scrutin 
— 10 mai : 2e tour. 

ne soient pas délivrés immé­
diatement. De même, les 
candidats doivent pouvoir 
les recueillir eux-mêmes, ne 
serait-ce que pour être tenu 
au courant des signatures 
qu'ils recueillent et agir en 
conséquence. Ceci avant de 
les remettre au Conseil cons­
titutionnel alors qu'il est 
prévu, dans le décret, qu'elles 
soient envoyées directement. 

La publication au Journal 
Officiel demeure, puisqu'elle 

Et la démocratie dans 
tout ça? 

Ces mesures ne gênent, 
bien sûr, nullement, les can­
didats des quatre grands par­
tis. Mais cela continue à en­
traver la présentation de 
cand idats des autres courants 
politiques. 

Ppurtant l'élection prési­
dentielle doit être l'occasion 
d'un réel débat démocrati­
que sur toutes les grandes 
questions qui se posent au­

jourd'hui en France comme 
dans le monde. Tous les 
courants politiques doivent 
pouvoir s'y exprimer. 

Cette disparité entre les 
«quatre» et les autres est 
contraire même à la démo­
cratie bourgeoise, c'est-à-di­
re telle que le prévoit la 
Constitution. Quand aux 
«Français», dont se plaisent 
tant à parler nos gouver­
nants, un récent sondage 
n'atil pas révélé que 7 1 % 
étaient favorables à la pré­
sentation de candidats re­
présentant un courant poli­
tique, même minoritaire? 

Le système en vigueur se 
base sur l'argent et non sur 
la démocratie. Prenons un 
aspect pratique, celui de 
l'impression des matériaux 
officiels (Bulletins de vote 
et professions de foi). Vu 
les délais impartis entre la 
publication officielle des 
candidatures et la date de 
remise des professions do 
foi aux préfectures (moins 
d'une semaine!), c'est pra­
tiquement dès maintenant 
que les candidats doivent 
réserver leurs emplacements 
aux imprimeurs. Ce qui veut 
dire engager des fonds im­
portants sans même la ga­
rantie que la candidature 
soit validée! 

Nous n'allons pas dé­
sarmer pour autant. 

Non. Après le petit recul 
du gouvernement, le combat 
continue, y compris sur le 
plan juridique. Et ce combat 
démocratique implique que 
les dirigeants du Parti socia­
liste et du Parti communiste 
français n'interdisent plus à 
leurs élus de signer pour un 
candidat d'un autre courant 
du mouvement ouvrier. La 
démocratie n'est pas sélecti­
ve et doit accorder les actes 
aux paroles. C'est d'ailleurs 
le sens de la pétition qui cir­
cule à l'intérieur du Parti 
socialiste à l'initiative de 
certains militants. C'est éga­
lement tout le sens de la 
lettre que je viens d'envoyer 
-au nom du Comité central 
du PCML— au Congrès ex­
traordinaire du PS et au 
Comité central du PCF. 

ABONNEMENT 
1mois:15F Soutien :25F 

3 mois : 45F Soutien : 90F 
6 mois : 90F Soutien : 150F 

Abonnez-vous, abonnes vos amis 
S'abonner un moyen pratique 

pour avoir le journal 



5 D'UNE SEMAINE A L'AUTRE 

INTERDICTIONS P R O F E S S I O N N E L L E S 
LANNION (TELECOMMUNICATIONS) 

L E CAS B O C H E R E A U 
Pat plus tard qu'au lende­

main de l'attentat racine de 
la rue Copernic, le ministre 
Peyrefitte affirmait :alln'y 
a pas d'interdiction profes­
sionnelles en France». Il est 
vrai qu'il répondait là a une 
question sur ce qu'il comp­
tait faire A rencontre de po­
licier» soupçonnés d'appar 
tenir A l'ex-FANE; il est vrai 
que, dans cette iffaire, où 
les «opinions» se traduisent 
par des attentats et actes 
criminels racistes, le minis­
tre n'a pas vu matière à au­
tre action que contre ceux 
qui ont fait connaître aux 
Français l'existence de tels 
policiers. 

INDIVIDU 
NON CONFORME 

Et il est certain 
qu'aux yeux du ministre, un 
J.P. Bochereau, inspecteur 
technique au CNET (Centre 
national d'études des télé­
communications) à Lannion, 
41 ans. dont 21 ans de ser­
vice dans l'administration, 
est un individu autrement 
plus dangereux et qui méri­
te donc d'être - c e qu'il 
faut bien appeler par son 
nom- interdit profession-
neldem I* fonction publi­
que. Qu'on en juye . 

26 mois en Algérie (de 
1960 à 1962) dans l'armée 
française I aux transmis­
sions), 26 mois au contact 
de la «pacifications et du 
«maintien de ('ordres ont 
fait mûrir chez J.P. Boche­
reau des idées antimilitaris­
tes. 15 ans après, en 1977. 
M diffuse à Lannion des 
tracts exprimant de telles 
idées; 8 de ses amis sont 
A cette occasion arrêtés et 
gardés à vue, ce qui fit du 
bruit dans ta région et valut 
quelques mutations parmi 
les responsables policiers 
trop zélés (de quoi peut 
être nourrir sous certains 
képis de solides rancunes). 

UN COUP BIEN MONTÉ 

Nous sommes à l'ère 
de «Sécurité et liberté» : 
de tels dangereux malfai 
teurs ne sauraient échappe» 
longtemps A la vigilance mi­

nistérielle. D'autant que 
pour un tel cas, il existe des 
lois, certes un peu tombées 
en désuétude, certes un peu 
contradictoires avec certai­
ne «Convention des droits 
de l'homme» signée par la 
France. Il suffit seulement 
de les réactiver. 

Voici l'histoire : l'activi­
té professionnelle de J.P. 
Bochereau lui vaut d'être 
l'équivalent d'un lieutenant 
de réserve, susceptible en 
cas de guerre d'être mobili­
sé pour une «affectation 
spéciale». Comme i< précise 
l'amiral Antoine Sanguinetti 
( présent à la conférence de 
presse où J.P. Bochereau ex­
pliquait l'affaire le 14 jan­
vier dernier à Paris), le cri­
tère, pour mobiliser, s'agis-
sanl d'un officier, est émina 
ment politique. Et J.P. Bo­
chereau. compte tenu de ses 
opinions, serait le dernier 
mobilisé. Ce n'est donc pas 
le soucis de la Défense qui 
fait que justement en 1978. 
les gendarmes viennent lui 
présenter son fascicule de 
mobilisation : il le refuse. 
4 fois. C'est assez pour 
mettre en application 
l'article L. 133 du code du 
Service national qui prévoit 
prison, amende, suppression 
de certains droits civiques 
pour qui «se met volonté/-
rement dans l'incapacité 
de recevoir ses papiers mili­
taires». D'abord amende 
(en janvier 79) puis amende 
plus forte et 3 ans de sup 
pression de droits civiques 
(novembre 791 ;J.P. Boche­
reau est condamné. 

ÉPURATION... 
D'abord. J.P. Bochereau 

n'a pas d'ennui dans son tra­
vail : le temps sans doute de 
la réflexion pour les minis­
tres en cause. Car la statut 
de la fonction publique 
étant bien fait, un de ses 
articles prévoit (quoique 
de façon non automatique 
et après consultation d'un 
conseil de discipline) qu'un 
individu privé de ses droits 
civiques peut être révoqués. 
C'est le 4 septembre 80 que 
Norbert Ségard. secrétaire 
d'Etat au PTT. signe l'arrê­
té de révocation. 

Un moyen comme un au­
tre (et il y en a d'autres) 
d'épurer la fonction publi­
que d'esprits mal pensants, 
surtout au moment où il est 
question de réduire des ef­
fectifs : il n'est pas mauvais 
de montrer à un «nantis» 
(comme dirait Barre) que la 
sécurité de l'emploi peut 
être conditionnelle. 

On en est au stade de 
l'expérimentation. D'autres 
renvoyeurs de livrets militai­
res (par exemple) peuvent 
subir le môme sort. Certains 
passent déjà on procès en 
février prochain. 

En attendant, le person­
nel du CNET de Lannion 
impose chaque matin J.P. 
Bochereau à son poste de 
travail et celui-ci doit à la 
solidarité de recevoir une 
paye sauvage... 

G.C 

GRENOBLE (EDUCATION NATIONALE) 

L E CAS L E DIZES 
Mars80.A Voiron 1 Isère): 

JF. LeDizèsest maître auxi­
liaire depuis... 7 ans. On doit 
bien le connaître au rectorat 
de Grenoble depuis tout ce 
temps. Mais ses prises de po­
sitions ne plaisent pas a 
l'inspectrice, qui lui refuse 
une fois de plus sa titularisa­
tion. 

Excédé, JF LeDizèt rédi­
ge un rapport d'inspection 
sur l'inspectrice elle-même 
et l'envoie au rectorat ...C'est 
un crime de lèse-majesté et 
en juillet, JF Le Dizès ap­
prend qu'il ne sera pas reem­
bauché. 

Estimant la décision ab­
solument anormale. Il enta­
me une grève de la faim en 
octobre, installé en plein air 
devant son CES. Le soutien 
s'organise : parents, élèves, 
enseignants. Des manifesta­
tions ont lieu A Voiron. 

Au bout de trois semai­
nes, un arrangement est 

trouvé : le recteur de Lyon 
propose fi Le Dizès un rem­
placement à Bellegarde 
(Ain) avec promesse d'un 
poste de longue durée en 
janvier 81 dans l'aggloméra­
tion lyonnaise. De son côté, 
le recteur de Grenoble lui 
promet le maintien de son 
ancienneté. JF Le Dizès cesse 
la grève de la faim et pan 
pour Bellegarde. Début dé­
cembre, on lui fait savoir 
que la promesse d'embauché 
ne sera pas tenue... il cesse 
le travail. Les négociations 
avec le rectorat de Lyon et 
une grève au CES de Belle-
garde ne changent rien. JF 
Le Dizès revient à Grenoble. 
Le recteur ne veut pas le re­
cevoir : t Le Dizès' Connais 
pas. Je n'ai plus son dossier. 
Il a été transmis au rectorat 
de lyont\ 

Malgré le froid, JF Le Di­
zès entame une nouvelle 
grève de la faim, installé sur 

UNIVERSITE D E REIMS 
CHANTAGE POL IT IQUE 

A L ' INSCRIPTON 
3& étudiants iraniens sont 

menacés d'expulsion à par-
Tir de fin janvier, leur carte 
de séjour n'étant pas renou­
velée faute d'une inscription 
universitaire. 

Ces étudiants sont à 
Reims dam des conditions 
régulières : ils ont un visa 
d'étudiant dont l'obtention 
a été subordonnée à la ré­
ponse positive de l'Univer­
sité de Reims è leur deman­
de d'inscription. Ils ont par 
ailleurs l'équivalence du bac 
français. 

Or certains attendent une 
inscription depuis un an et 
demi. Conformément au dé 
cret Imbert, leur niveau en 
français a été mis en cause. 
Paradoxe : l'Université qui 
leur dresse cet obstacle ne 
leur donne aucun moyen de 
le franchir. Les cours du 
Service universitaire des 
étudiants étrangers qu'ils 
suivent et payent, d'ailleurs. 

( 1 200 francs par trimestre I ) 
ne les prépare pas à ce qui 
est exigé d'eux. 

Informé de cette situa­
tion depuis quelques mois, 
le président de l'Université 
après avoir rappelé les dis­
positions du décret Imbert, 
fit dans une lettre cette 
étonnante déclaration : 

a M. Imbert me signale 
que certains Iraniens ont 
rejoint leur pays pour par 
riciper à l'effort d» guerre 
et que d'autres qui ne peu­
vent regagner leur patrie 
pour des motifs très légiti­
mes ont demandé le statut 
de réfugiés politiques, ce 
qui peut faciliter leur ins 
cript/on dans une faculté. » 

Des critères politiques 
sont ainsi explicitement mis 
en avant, les étudiants ira­
niens non-inscrits étant som­
més soit d'aller faire la guer 
re, soir de renier leur atta­
chement très légitime aux 

profonds bouleversements 
qu'a connu récemment leur 
pays. 

N'y aurait-il donc désor­
mais d'admis dans l'Univer­
sité qu'un certain type 
d'étudiants étrangers : ceux 
qui ont fait acte d'allêgean 
ce à la politique en cours 
de l'Eut français? 

L'indignation des étu 
diants devant cette ségréga­
tion et ce chantage politique, 
les a conduit à occuper les 
locaux de la présidence de 
l'Université pour demander 
au président une explication 
sur ces incroyables réponses. 
Celui-ci se défila et appela 
la police pour évacuer de 
force les étudiants révoltés. 
Ceux-ci occupent actuelle­
ment la salle des profs pour 
en faire un lieu de débat et 
d'action pour élargir la mo­
bilisation. 

CorresDondant Reims 

un lit de camp devant le rec­
torat de Grenoble. 

Nuit du 6 au 7 janvier : 
les flics embarquent Le Dizès 
et après interrogatoire l'em­
mènent au service hospita­
lier d'urgence. On veut lui 
taire subir de force un exa­
men psychiatrique. Des co­
pains alertés réussissent a le 
faire sortir. Un comité de 
soutien se crée, une mani­
festation est en préparation. 
Le SGEN-CFDT fait passer 
dans la presse locale des ar­
ticles condamnant l'attitu-
du recteur, la CGT et la 
Ligue dos droits de l'homme 
envoient au recteur des télé­
grammes de protestation. 

Des négociations sont en 
cours. La mobilisation obli 
gara peut-être le recteur à 
céder. 

Mais l'affaire est grave : 
derrière le cas Le Dizès, c'est 
une fois de plus le problème 
des maîtres-auxiliaires qui 
est posé, tailtables et corvéa­
bles è merci, sans moyens 
de défense sous peine d'être 
virés. Le projet d'un corps 
de titulaires pour assurer 
les remplacements est une 
menace de plus. 

Et que penser de la tenta­
tive de le faire interner? 
Veut-on développer les in-
tordicti ont pro fe ssio n ne 11 es 
comme en Allemagne fédé­
rale? 

Contre les interdictions 
professionnelles, pour la 
titularisation des maîtres-
auxiliaires, pour la réinté­
gration de JF Le Dizès. une 
large mobilisation est né­
cessaire : prendre contact 
avec le «Comité de soutien 
A JF Le Dizès », local 309. 
maison des Associations, 
2 rut Bertbe-de-Boissieux, 
38 000 Grenoble. 

Le 13 janvier. Le Dizès a 
obtenu un poste à St-Etien-
ne, académie de Lyon. Il 
commence le 26, lundi pro­
chain. Il a un remplacement. 
Jusqu'à la fin de l'année 
scolaire. La mobilisation a 
débouché. 

Correspondant 
Grenoble 

iiimiinimiiiii 



T a I b o t B o u c h e s d u R h ô n e 

1er au grand prix ... 
des licenciements 

Talbot vient d'annoncer 
son engagement danslacom-
pétition automobile. Aux 
côtés de Peugeot et de 
Ligier, Talbot soutiendra 
une voiture française dans 
les grands prix automobile 
de F l . 

Pendant que la presse 
s'intéressait à cette nouvelle, 
Talbot projette de licencier 
3 000 personnes. 

La direction justifie ces 
mesures par une série de 
faits que nous vous présen­
tons. 

Talbot écoule sa produc­
tion essentiellement dans les 
pays développés qui connais­
sent l'inflation, des problè­
mes énergétiques, e t c . L e 
marché automobile de ces 
pays va donc poursuivre son 
fléchissement. Il est passé de 
7 757 000 voitures en 79 à 
7 506 000 en 80, soit une di­
minution de 3,3%. Cette 
baisse touche également le 
marché français qui voit sa 
capacité diminuer de 17% 
depuis novembre de l'an­
née dernière. Pour 1981 

les prévisions réalisées par 

les constructeurs automobi­
les apprécient à 12% la bais­
se du marchés des neuf pays 
européens. 

En 1980, Talbot voit ses 
ventes diminuer de 68 000 
voitures, soit une perte re­
présentant 20% de ses ventes 
entre 79 et 80. Les stocks 
équivalent aujourd'hui a 
4,5 mois de vente, chiffre 
que les baisses de produc­
tion dues au chômage partiel 
n'ont pas pu réduire. Déplus, 
les prévisions d'endettement 
à échéance du 31 décembre 
80 sont de 4150 millions, 
soit une augmentation de 
1 674 millions. 

Déjà la direction avait 
établi un plan. Parmi les 
mesures prises nous relève­
rons : 

— 148 jours de chômage 
pour le premier trimestre 8 1 , 
répartis entre les différentes 
entreprises, 

- l e départ en préretraite 
d'environ 1 550 personnes 
âgées de 56 ans et 2 mois et 
plus. 

La direction a également 

pratiqué en direction des 
travailleurs immigrés ce que 
certains appellent une poli­
tique d'incitation au retour 
dans leur pays d'origine. En 
plus des mesures actuelle­
ment en vigueur, ladirection 
offrait 20 000 francs. Sur 
9 000 travailleurs immigrés, 
350 se sont déclarés intéres­
sés. 

Cet ensemble de mesures 
a eu pour conséquence de 
faire passer les effectifs de 
l'entreprise Talbot de 
34 800 au 31/12/79 à 
31 500 au 31/11/80. 

Mais cela ne suffit pas à 
satisfaire les profits Talbot. 
La direction se considère 
contrainte de recourir au 
licenciement de 3 500 per­
sonnes selon le plan suivant 
(voir tableau). 

Une fois de plus ce sont 
les travailleurs qui suppor­
tent les conséquences de la 
crise, alors que ce sont les 
patrons des monopoles qui 
en profitent. 

Charles M A L L O I R E 

Nouveau biais pour réduire 
les soins médicaux 

La Valen- Vieux Sept 
Rochelle ciennes Condé Fons Sully Bondy Poissy Total 

Ouvriers 636 272 427 139 156 50 1420 3100 

dont*de 56 ans 77 16 89 56 45 0 0 262 

Manuels 48 16 22 7 18 4 285 400 

dont+de 56 ans 16 0 18 7 18 0 0 59 

Après les grandes batailles 
nationales pour le droit à la 
santé qui ont abouti au re­
trait de la loi Berger, le gou 
vernement avait changé son 
fusil d'épaule pour faire pas­
ser son projet de limitation 
des soins par d'autres mé­
thodes. C'est le département 
des 8ouches-du-Rhône qui 
fut choisi comme banc d'es­
sai (cf interview paru dans 
HR du 18 décembre au 7 
janvier) et les centres médi­
co-mutualistes qui servirent 
de cible. Quel scandale pour 
ces champions de la réduc­
tion des soins : des travail­
leurs qui viennent se faire 
soigner sans sortir d'argent 
de leur poche grâce au tiers 
payant mutualiste. Le di­
recteur de la caisse primaire 
d'assurance maladie retira 
donc à partir de juin 80, le 
tiers payant au centre de la 
Mutualité. Depuis des réac­
tions, des protestations 
n'ont pas cessées, couron­
nées le 20 décembre par une 
grande manifestation de 
15 000 mutualistes, alors 

que les négociations étaient 
en cours. Ce rassemblement 

a pesé lourd dans la balance, 
les dirigeants patronaux et 
de la Sécurité sociale ont re­
culé, ils sont revenus sur 
leurs prétentions : les cen­
tres mutualistes vont pou­
voir à nouveau fonctionner, 
le tiers payant a été de nou­
veau accordé. 

Ayant perdu une man­
che, le pouvoir attaque sur 
un autre terrain, le rembour­
sement des analyses biologi­
ques, par le biais d'une con­
vention signée avec le syndi­
cat des laboratoires. 

Lors d'une conférence de 
presse le président du grand 
conseil de la Mutualité, 
Callisti devait rappeller : 
«Depuis le libération la 
mutualité des Boucbes-du-
fthône a mis en place un 
très large système de tiers 
payant tant pour l'hospitali­
sation médicale et chirurgi­
cale que pour les principales 
disciplines des spécialités, 
notamment lorsqu'il s'agit 

d'actes très onéreux, ainsi 
près de 750000 assurés 
sociaux du département sur 
950000 bénéficient de ce 
régime. Us peuvent accéder 
aux soins sans aucune avance 
d'argent Or avec la conven­
tion signée, 750000 assurés 
sociaux sont pénalisés, car 
ils sont contraints de payer 
les 30%, non remboursés 
par la sécurité sociale, c'est là 
la convention imposée aux 
laboratoires qui exige d'eux 

qu'ils perçoivent cette part. 
De plus, la convention na­
tionale de biologie imposée 
aux syndicats nationaux des 
biologistes prévoit la limita­
tion des activités des labora­
toires de 13% pour l'année 
80 et pour chaque labora­
toire, ainsi le tiers payant 
partiel constitue un moyen 
de pression sur les profes­
sions de santé pour les 
contraindre à accepter le 
rationnement des soins et 
que l'organisme de contrôle 
sera l'organisme payeur et 
un moyen de pression sur 
les mutualistes en les obli­
geant à payer le ticket 
modérateur et en les laissant 
sans défense devant les 
dépassements de tarifs éven­
tuels. {...\ Maïs les mutualis­
tes et les assurés sociaux ne 
seront pas dupes» devait 
conclure le président Callisti. 
«ils sauront faire respecter 
leurs droits pour faire échec 
au rationnement des soins, 
réduire les inégalités devant 
la maladie ». 

H.D 

M o n t p e l l i e r 

Lutte 
pour Temploi 
à Sud Couleur 

Tout le monde sdyt bien 
à Sud et ailleurs quelle pa­
tron n'a pas racheté Sud 
pour faire une bonne action, 
mais pour faire de l'argent; 
depuis un an les mesures se 
suivent et se ressemblent : 

-depuis 1980, fes nou­
veaux patrons «labos asso­
ciés» achètent Sud Couleur, 
en partie pour mettre en 
échec leur concurrent Fuji 
qui lui aussi se portait ac­
quéreur. A ce moment-là, 
les nouveaux employeurs 
tont mine de se contenter 
des 17 départs volontaires. 

Mais arrivent bientôt les 
premières mesures ad'assai-
nissement» visant à écono­
miser et à rentabiliser et 
qui pour cela remettent en 
cause certains acquis des 
travailleurs (congés payés, 
complément de salaires) en 
même temps elle lance une 
campagne de culpabilisation 
du personnel sur la préten­
due mauvaise qualité de la 
production. Au passage, elle 
réclame de l'argent aux pou­

voirs publics, au nom de la 
sauvegarde de l'emploi ;pour 
la production, elle introduit 
modernisation et informati­
sation qui vont permettre 
un plus grand rendement. 

Comme on le voit, les 
premièies bases de la res­
tructuration et de la rentabi­
lisation commencent par 
l'attaque des conditions de 
travail et des salaires des 
ouvriers : par la division 
qu'elle essaie de créer entre 
les travailleurs, à l'usine, par 
l'obtention de crédits, par 
une informatisation plus 
poussée. Malgré cela, ce qui 
reste de plus rentable pour 
le patron, est encore de li­
cencier une partie de son 
personnel ; la production 
restant la même et augmen­
te même si possible, c'est 
pourquoi la direction dit 
aujourd'hui «il y a 20 per­
sonnes en trop mais nous 
allons vous faire 8 propo­
sitions pour éviter les licen­
ciements» 

Depuis plus d'un mois et demi les travailleurs du 
supermarché de meubles anciens Antix poursuivent 
une Rrève; le patron veut en effet revenir sur des avan­
tages acquis ( respect de la grille indiciaire de la CGT). 
Presque tous les jours, on peut les voir devant le 
magasin, leur lutte courageuse suscite le soutien et la 
solidarité de nombreux autres travailleurs. 

ST GAUDENS 

GRAVES MENACES A LA 

CELLULOSE D'AQUITAINE 

Des préretraites, des dé­
parts volontaires, des muta­
tions à Bordeaux, Paris, 
Marseille, du chômage par­
tiel, que le gardiennage et le 
nettoyage soient pris en 
charge par les travailleurs 
de Sud, alors qu'ils sont 
donnés en sous-traitance, 
un horaire calqué sur la 
production : 45 heures 
l'été, 35 heures l'hiver. 

Sud Couleur devenu 
La bot, du sud, est une 
entreprise de développement 
photographique. Il y a un 
an, elle a été rachetée par 
l'un des plus gros labos de 

France «les labos associés», 
il y a bien d'autres labos en 
France : Lyon, Toulouse, 
etc.. A l'origine 50 licen­
ciements étaient prévus. 
L'action de la section CFDT 
et du personnel à l'intérieur 
(débrayages) et une popu­
larisation bien menée en 
direction de la population, 
de la mairie, des partis; 
l'action de notre parti (po­
pularisation, tracts, articles) 
a permis d'éviter les 50 
licenciements, mais il y 
a eu 17 départs volontaires. 
Aujourd'hui encore ladirec­
tion menace l'emploi des 
ouvriers. 

Correspondante 
Montpellier 

La menace de licencie­
ments qui pesait depuis 
longtemps sur la Cellulose 
d'Aquitaine de St-Gaudens 
est devenue réalité. 

Lundi 12 janvier au cours 
d'un Comité d'entreprise, 
les travailleurs ont appris 
que leur usine, reprise par 
les patrons de la Rochette 
CENPA. subirait une res 
tructuration. avec : 136 
licenciements sur 450 sala­
riés, blocage des salaires 
jusqu'à octobre 1981, ce 
qui portera les salaires à 
10% au-dessus du SMIC. 
alors que par leurs luttes 
les travailleurs de la Cellu­
lose d'Aquitaine avaient 
réussi à obtenir des salaires 
supérieurs à la moyenne de 
la ville; prime de vacances 
réduite de 2600 francs à 
1 500 francs; suppression de 
3 jours de congés supplé­
mentaires; diminution de la 
prime de production de 
10%. 

Pour faire en partie passer 
la pillule « la Rochette CEN­
PA» alloue 25 000 francs de 
prime de licenciement sup­
plémentaire, ce qui ne lui 
coûte pas grand chose puis­
que cette société reçoit 
plusieurs milliards pour soit 
disant redresser la situation. 

Il a de plus été annoncé 

aux travailleurs qu aucun in­
vestissement ne serait fait 
tant que des bénéfices ne 
seraient pas obtenus; or fai­
re des bénéfices dans les 
conditions actuelles semble 
impossible ce qui permet 
dv. poser la question suivan­
te : la Cellulose d'Aquitaine 
n'est-elle pas déjà sacrifiée 
au profit de l'autre usine de 
la Rochette CENPA (la Cel­
lulose de Tarascon-sur-Rhô-
ne) usine beaucoup plus 
moderne permettant des 
productions nettement su­
périeures de pâte à papier 
donc des profits nettement 
supérieurs? 

Pour réagir contre cette 
situation, les travailleurs de 
la Cellulose sont en grève 
depuis lundi 12 au matin. 
Un piquet de grève est en 
place nuit et jour. Les tra­
vailleurs ont arrêté le train 
de voyageur Lyon-lrun pen­
dant une heure de façon à 
faire connaître le mouve­
ment. Des manifestations 
ont eu lieu dans la ville. 

Est-ce pour faire fléchir 
la détermination des tra­
vailleurs ou pour mesurer 
leur combativité? Les pa­
trons, à la suite du mou­
vement, ont «généreuse­
ment» proposés la reprise 
de trois licenciés... 



m 
Du vote des pouvoirs spéciaux 

en 1956 à Vitry 1980 
Dans L'Humanité du 10 

janvier. Maxime Gremetz 
s'est déclaré * scandalisé » par 
tes critiques du journal so­
cialiste L'Unité contre l'atti­
tude du Parti communiste 
vis-à-vis des travailleurs im­
migrés de Vitry/Seine. Pour 
soutenir son point de vue. 
Il évoque la politique pour­
suivie il y a un quart de siè­
cle en Algérie par François 
Mitterand, Robert Lacoste 
et d'autres dirigeants socia­
listes. 

Ce secrétaire du Parti 
communiste français, qui 
fut soldat du contingent pen­
dant la guerre colonialiste 
en question, a la mémoire 
courte. Il omet simplement 
de rappeller que la politique 
en cause reçut le soutien, au 
moins objectif et temporai­

re, de son propre parti. C'est 
en effet fort de pouvoir spé­
ciaux, votés en mars 1956 
par les parlementaires com­
munistes, que le gouverneur 
général Robert Lacoste put 
impulser une très violente 
répression. Les victimes en 
lurent, par dizaines de mil­
liers, des patriotes algériens, 
mais aussi des dizaines de 
militants et dirigeants du 
Parti communiste algérien. 
E uropéens comme Algériens. 
Même s'il prétend, aujour­
d'hui, avoir été trompé par 
Guy Mollet, le Parti commu­
niste français conserve de­
vant l'histoire la très grave 
responsabilité d'avoir voté 
les pouvoirs, dont la moin­
dre perspicacité politique 
aurait alors permis de dis­
cerner à quels usages ré­
pressifs, ils allaient servir. 

A propos de F. Mitterrand ] 
Maxime Gremetz commet 

d'autres oublis. A propos de 
François Mitterrand, par 
exemple. Le 23 septembre 
1965, le Comité central du 
Parti communiste français, 
sans aucune consultation 
préalable des militants de 
base, prit la décision de se 
rallier à la candidature de 
François Mitterrand à la 
présidence de la République. 
La guerre d'Algérie était fi­
nie depuis trois ans. Dans 
ce pays devenu indépendant, 
les ravages et les crimes 
d'une guerre colonialiste 
atroce étaient encore dans 
tous les esprits. Chaque 
famille comptait et pleu­
rait ses martyrs. 

Tout en sachant parfaite­
ment le rôle tenu dans les 
premières années de la guer­
re par le ministre Mitterrand, 
les dirigeants du Parti com­
muniste français n'hésitaient 
pas à faire de lui le porte-
drapeau, le porte-parole de 
toute la gauche française. 
Pourtant ce candidat qui 
s'était investi lui-même, 
avait déclaré dans une con­
férence de presse le 21 sep­

tembre 1965 : «Au Parti 
communiste, je fournirai tes 
éléments d'information, sans 
négociations et sans pro­
gramme*. A l'époque les 
marxistes léninistes, issus 
dans leur immense majorité 
des rangs du Parti commu­
niste français, firent campa­
gne sur le thème «Ni de 
Gaulle, ni Mitterrand, il faut 
un candidat commumste.'» 

Dans leur organe central 
L'Humanité Nouvelle, ils 
rappellaient la politique sui­
vie en 1956 vis-à-vis des pa­
triotes algériens par le can­
didat soutenu à l'élection 
présidentielle par les diri­
geants du Parti communiste 
français. Mais, en guise de 
riposte et à la place de 
toute argumentation poli­
tique, ces derniers lancèrent 
contre les marxistes léninis­
tes diverses provocations et 
des injures : «Agents du mi­
nistre de l'Intérieur .'# ou 
«Aventuriers payés en dol­
lars par les Chinois» sans 
parler des accusations de 
«dogmatisme» et de «sec­
tarisme». 

Pas de réelle 
éducation antiraciste 

Tout en rappelant ces 
faits indélébiles de l'histoire, 
je refuse catégoriquement 
de m'associer à la campa­
gne forcenée actuellement 
déchaînée par anticommu­
nisme par des forces politi­
ques qui n'ont aucun titre 
pour se prévaloir de posi­
tions anciennes antiracistes 
ou anticolonialistes. Je dé­
sire seulement révéler aux 
jeunes militants du Parti 
communiste français et 
aux travailleurs quelques 
vérités que dissimule Gre-
motz et les autres dirigeants 
du Parti communiste fran­
çais. 

Ce parti, auquel j'ai ap­
partenu de 1941 à 1964, 

n'a malheureusement ja­
mais éduqué vraiment ses 
adhérents dans l'antiracis-
me; à ma connaissance, au­
cun cours des écoles élémen­
taires ou fédérales n'a jamais 
porté spécifiquement (de­
puis 1943, y compris ceux 
publiés à Alger) sur la ques­
tion du racisme. Il n'a pas 
non plus donné une forma­
tion systématique anticolo­
nialiste, si l'on excepte 
quelques circonstances rares 
et anciennes (guerre du Rif 
par exemple). Le bilan du 
Parti communiste français 
en matière d'éducation fon­
damentale contre le racisme 
et le colonialisme est très 
nettement en-dessous de ce 

Déclaration de notre camarade 
Jacques Jurquet, 

auteur de « L a révolution nationale 
algérienne et le Parti Communiste 

Français» 

qu'il aurait dû être, s'agissant 
d'un parti ouvrier luttant 

dans un pays impérialiste, 
colonialiste, néocolonialiste. 

La France impérialiste cherche à écraser ta lutte de libé­
ration en plein essor du peuple algérien : Mitterrand sur 
le terrain; en 1956 ministre de la Justice, U signera l'arrêt 
de mort du communiste F. Yueton. 

Sous de Gaulle, comme sous Mitterrand, la «pacification, 
les massacres... 

En 1965, à l'heure où les dirigeants du PCFappetlent à 
voter Mitterrand au premier tour des premières élections 
présidentielles, le journal dirigé par Jacques Jurquet. 

l ' H m h a i ^ ^ 

contre tous les candidats de la bourgeoisie 
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" J E V O T E C O M M U N I S T E " 

NON A DE C A U L L 

N O N A M I T T E R R A N L 

Trois événements 
caractéristiques 

Trois événements carac­
téristiques de la déviation 
idéologique et politique qui 
a résulté de cette insuffisan­
ce capitale, jalonnent la ligne 
mise en œuvre par le Parti 
communiste français vis-à-
vis des peuples colonisés et 
de leurs accessions à l'indé­
pendance nationale. 

Premièrement, l'incom­
préhension prolongée du 
légitime caractère nationa­
liste des dirigeants algériens 
de l'Etoile Nord-africaine 
dans les années 1920 et 
1930, en dépit du fait posi­
tif que cette organisation 
avait été fondée à l'initiati­
ve des communistes de 1924 
à 1926. 

Deuxièmement, le vote 
des pouvoirs spéciaux à Guy 
Mollet, que je viens d'évo­
quer, en mars 1956. A cette 
date, en vérité, l'immense 
majorité des Algériens com­
munistes étaient entrés dans 
la lutte nationale dirigée par 
le FLN, sans tenir compte 
pour la plupart des analyses 
erronées et des directives 
fournies initialement et tem­

porairement par les diri­
geants de leur parti comme 
par ceux du Parti commu­
niste français. Les commu­
nistes européens membres 
du Parti communiste algé­
rien désaprouvèrent, en géné-
néral sous le manteau, le 
vote émis par les députés 
du Parti communiste fran­
çais, mais seuls les plus réso­
lus surent comment agir 
pour participer concrète­
ment à la guerre révolution­
naire anticolonialiste du 
peuple algérien. Tel fut le 
cas du camarade Fernand 
Yveton qui n'avait d'ailleurs 
pas attendu cette époque et 
dont on connait le sacrifice 
suprême, après qu'il eut re­
joint les rangs du FLN sans 
en avoir reçu directive du 
Parti communiste algérien. 

Troisièmement, l'action 
violente déclenchée le 24 
décembre 1980. à Vitry 
sur Seine, sous la conduite 
d'un maire élu du PCF, con 
tre les intérêts sociaux im­
médiats de plus de 300 
ouvriers maliens rejetés par 
une municipalité réaction­
naire. 

Un grave préjudice 
aux idées du communisme 

Quels que soient les pré­
textes invoqués, leur légiti­
mité politique et adminis­
trative prétendue, cette 
action a revêtu le caractère 
d'une violence anti-ouvrière, 
antisociale, et anti-immigrés. 
Elle ne peut que porter un 
très grave préjudice aux idées 
du communisme, dont se 
prévalent ses auteurs, parmi 
les peuples du Tiers Monde 
et dans les masses de travail­
leurs immigrés en France. 
Qu'il le reconnaisse ou non, 
tôt ou tard ou jamais, le Par­
ti communiste français, 
comme au temps de l'Etoile 
Nord-africaine ou en mars 
1956, y est apparu pour ce 
qu'il est : à l'image de l'idéo­
logie impérialiste et raciste 
de la France capitaliste. 

Il suffit de lire la décla­
ration du camarade H,r.-..in 
Bouakra, qui explique que 
devant ces faits il décide de 
quitter les rangs du PCF et 
démissionne de ses fonctions 
de membre du Comité fédé­
ral de la fédération de Paris, 
pour comprendre que tout 
antiraciste conscient et con­
séquent éprouve les plus 
grandes difficultés à rester 
dans les rangs de ce parti. 
Même si un grand nombre 
de militants communistes 
pensent sincèrement qu'ils 
sont antiracistes, il n'en est 

pas moins évident que le 
comportement de leur par­
ti donne d'eux une image 
inverse. Il est tout à fait 
normal que nombre d'im­
migrés maghrébins décla­
rent aujourd'hui que Mar­
chais ne vaut pas mieux 
que Stoléru. 

Si j'étais encore membre 
du Parti communiste fran­
çais, j'aurais honte et ne 
pourrais plus rester dans ses 
rangs. 

Il est nécessaire qu'existe 
et se développe en France 
un parti ouvert à tous les 
travailleurs français et immi­
grés, comme le Parti commu­
niste marxiste léniniste, qui 
se réclame des principes fon­
damentaux du socialisme et 
du communisme et qui, par 
conséquent, agit concrète­
ment contre le racisme, la 
xénophobie, contre la divi­
sion des travailleurs, pour la 
défense des intérêts de clas­
se, politiques, sociaux et 
culturels des travailleurs 
immigrés et de leurs familles, 
qui sont partie intégrante, et 
la plus exploitée, de la classe 
ouvrière de notre pays. 

Prolétaires de tous les 
pays, nations et peuples 
opprimés, unissons-nous! 

Jacques J U R Q U E T 



Les média s'en donnent à cœui joie : ha­
ro sur les pays producteurs de pétiole qui 
ont décidé, lin 1980, une nouvelle hausse 
de leur produit énergétique. Bairn parle 
d'un tt troisième choc pétrolier » qui vien­
drait frapper de plein fouet les économies 
occidentales. Giraud (ministre de l'Indus­
trie) qualifie cette nouvelle hausse û't infi­
niment regrettable t. Pour Ceyrec, elle re­
présenterait lun impôt supplémentaire de 

10 milliards de francs prélevé sur tous les 
Français». W. Levy, un des «consultants» 
pétroliers US, déclarait en novembre i960 : 
«filous dépendons du Proche Orient pour 
encore au moins 10 à 15 ans... Il ne faut 
pas que le prix du verre d'eau qu'est prêt 
à payer un homme qui meurt de soif de­
vienne le prix normal de l'eau ». A cet effet, 
11 préconisait la coordination des pays occi­
dentaux pour gérer leur stock de pétrole, 
afin de s'opposer aux pays producteurs et 
de «s'interdire d'acheter du pétrole à un 
prix anormal». Giscard, en souhaitant la 
formation d'une banque de consommation 
de pétrole rejoignait cette idée. Bref, les 
pays producteurs de pétrole nous sont pré­
sentés comme des pays imposant leurs 
«diktats» et mettant à genoux las écono­
mies occidentales, à cause de ces hausses 
qui leur seraient fatales. 

Qu'en est-il an réalité? Les hausses du 
pétrole constituent elles un impôt pavé aux 
pays pétroliers? A qui profitent elles? Les 
pays producteurs sont-ils devenus déformais 
des a pays riches» ne sachant que faire des 
devises retirées de la vante de leur pétrole 
(las fameux pétrodollars), comme l'on se 
complaît à nous la répéter? 

Le raisonnement de Giscard-Barre est le 
suivant : las hausses du pétrole entraînant 
des sorties brutales de capitaux; elles opè­
rent donc une importante ponction sur le 

pouvoir d'achat international, venant com­
promettre gravement la croissance de la 
France et de toutes les économies occiden­
tales. Inflation et chômage : ce serait donc 
les résultats de ces hausses. Barra ne 
se plaisait-il pas à affirmer péremptoirement 
en février dernier : t Voilà que je tiens pour 
dérisoires toutes les analyses relatives à 
l'économie française qui ne partent pas de 
ce fait central (la hausse du prix du pétiole) 
et ne sont pas organisées autour de lui. » 

Mais alors, si ces hausses sont la cause de 
tous les maux des économies capitalistes : 

-pourquoi la facture pétrolière ne 
représente t elle que 3,5% du Produit na­
tional brut (ensemble des richesses produi­
tes du pays) en 1974 et, 4 , 1 % en 1979? 

-pourquoi ne retrouva-ton pas, dans 
la progression des prix, les répercussiuns de 
la hausse du pétrole dans les secteurs uni­
quement concernés par cette hausse? Mais 
pourquoi, au contraire, la flambée des prix 
concerrte-t elle tous les secteurs? 

-pourquoi, de décembre 78 à avril 79, 
les prix à la consommation ont ils augmen­
té de 5,5% et que, sur ce total, la hausse 
des différents combustibles (pétrole, mais 
aussi charbon-électricité-nucléaire) n'a, elle, 
représentée que 0,9 points? 

Une étude conjoncturelle de l'INSEE 
sur l'année 1979, montre que la hausse du 
prix du pétrole ne s'est faite sentir qu'à 
compter de mai 79, alors que les prix à la 
production se sont envolés dès janvier 79. 
Par contre, dans nombre da cas, l'accéléra­
tion de la hausse des prix coïncide avec leur 
libération. 

Ainsi, le prix du pain qui, du 1/7/ 78 au 
31/12/ 79, a augmenté de 28%, celui des 
produits manufacturés qui, d'août 78 à 
août 79, a été relevé de 10,9% (contre 

7,5% en moyenne au couis des années pré­
cédentes), la hausse des services privés qui 
s'est accentuée dès le 1er semestre 79 con­
sécutivement à leur libération, ou encore 
la hausse des loyers coïncidant exactement 
avec leur libération. 

En réalité, la hausse des coûts des matiè­
res premières, en particulier énergétiques, 
ont sans doute un certain effet sur la flam­
bée des prix. Mais, le facteur essenliel d'ac­
célération de la hausse des prix en revient à 
leur libération. 

QUEL EST L 'EFFET DE LA HAUSSE DU COURS DU PETROLE SUR LES PRIX? 

pays de l'OPEP qui, à lus entendre, seraient 
prêts à nous affamer... 

Ainsi, à cause de l'instabilité permanen­
te an baisse du dollar, ces pays du Tiers 
Munde subissent des coupes répétées dans 
le revenu tiré de la vente de leurs produits 
de base. Dans le même temps, ils doivent 

acheter aux pays occidentaux des produits 
manufacturés qui ne cessent, eux, d'aug­
menter et subissent des discriminations 
appliquées à l'achat des produits finis qu'ils 
fabriquent, ceux-ci ne trouvent sauvent 
que difficilement preneurs sur le marché 
international. 

Les matières premières, dont le pétrole, 
font partie du capital de production. La 
hausse de leui cours exige donc qu'une plus 
grande quantité de capital soit nécessaire 
pour produire autant. Ce qui vient alourdir 
tes charges de production, Et, poui com­
penser ces charges plus grandes, les mono­
poles augmentent leurs prix. D'où, une cer­
taine incidence sur l'accélération de l'infla­
tion. Mais, de quelle ampleur? En fait, 
l'énergie antre pour une part mineure dans 
la composition des prix de production. Des 
experts t'estiment poui le pétrole à 3 % des 
charges de production. 

En tout état de cause, on peut dire que 
les hausses des cours des matières énergéti­
ques n'ont qu'un effet d'accélération sur 
l'inflation française et n'en constituent 

même pas, sembletil, le facteur essentiel. 
Et, en aucun cas, la cause de l'inflation. 
N'en déplaise à Barre, il apparaît que l'élé­
ment essentiel d'accentuation de la hausse 
des prix en revient plutôt à leur libération. 
Il est vrai que, pour notre « meilleur écono­
miste de France», la cible est facile, au 
moment où il se lance dans une grande of­
fensive contre les revenus des travailleurs... 
Mais, à qui profitent donc ces hausses du 
prix du pétrole ? Au pays producteurs com­
me les média, Giscard-Barre ne cessent de 
nous l'affirmer? 

Une chose est certaine : le fait que le pé­
trole soit payé en dollar porte, en raison de 
la faiblesse chronique de cette monnaie, 
gravement atteinte au pouvoir d'achat des 
pays producteurs de l'OPEP. 

DETERIORATION DES TERMES DE L'ECHANGE 

D'après une étude du Fonds monétaire 
international, les prix des importations de 
puis les pays de l'OPEP ont augmenté de 
17% de 74 à 78, mais les prix à l'exporta­
tion en provenance des pays industrialisés 
ont augmenté, eux, de 44%. Sur cette mê­
me période, le prix des importations 
d'énergie, pour le cas de la France, aug 

mentait de 25%, mais ceux à l'exportation 
des biens d'équipements (produits on ne 
peut plus indispensables pour des pays du 
Tiers Monda ) l'étaient, eux, de 40,8% dont 
26,3% pour l'équipement professionnel et 
52,3% pour l'automobile. 

Mais à qui profitent donc les hausses pé­
trolières? 

A QUI PROFITENT LES HAUSSES DU PRIX DU PETROLE? 

BAISSE OU POUVOIR D'ACHAT DES PAYS PRODUCTEURS 

Da 74 à 78, leurs revenus issus de la 
vente du pétrole ont fondu de 60%. En 78, 
la baisse permanente du dollar par rapport 
aux autres monnaies occidentales a fait que 
le pétrole a été réglé, en fait, an monnaie 
de singe; ainsi, le mark s'est réévalué en un 
an de 40% par rapport au dollar, le yen de 
près de 45%. On estime qu'au début de 79, 
après la première vague de hausses, le piix 
du baril en dollars (compte tenu de l'in­
flation et en prenant comme monnaie de 
référence le dollar en 1970) rattrappe seu­

lement le niveau atteint en 1974. Autre 
ment dit, les hausses décidées par les pays 
de l'OPEP n'ont eu qu'un effet de réajus­
tement, de correction par rapport à l'in­
flation et la dépréciation du dollar. Réa­
justement qui n'a permis d'atteindre que 
le niveau de 1974! Cela n'a pas empêché 

las média et les gouvernements des divers 
pays impérialistes de se récrier confie les 

hausses en jetant -comme à chaque aug 
mentation- un cri d'alarme contre les 

Quelques chiffres : 
sur le prix d'une tonne de pétrole raffi­

né an France revenait 37,2% au fisc fran­
çais début 75 contre 56,7 en 70; respecti­
vement 33,3% contre 16,5% aux pays 
producteurs. Mais, au cours des années sui-
vantas, la part revenant au fisc reprend très 
largement le dessus au détriment des recet­
tes des pays producteurs. Pour le fisc Iran 
cars, environ 46% en mai 78 el mai 79 con­
tre respectivement 27,5% et 30% pour les 
pays du l'OPEP. 

J . Carfantan et C. Condamine constatent 
dans leur livre «Qui a peur du Tiers Mon­
de?» qua «dès 75, 5% du produit total de 
l'impôt était fourni par le pétrole. Si l'on 
supprimait aujourd'hui en France les taxes 
sur les produits pétroliers destinés à la cir­
culation et aux transports, c'est à une aug­
mentation de l'impôt sur le revenu de 80% 

que l'Etat devrait procéder.» On le voit : 
le plus gros va dans les caisses de l'Etat. Le 
fisc, donc les monopoles sont les plus gros 
gagnants dans l'affaire. D'ailleurs, lorsque 
le dollar baisse a-ton vu Barre décider une 
b i n a du prix payé à la pompe. Quand on 
lui posait cette question, il répondait alors 
qu'il s'agissait de constituer une cagnotte 
en prévision d'une réévaluation du dollar. 
Hais aujourd'hui... où est donc passée cette 
cagnotte? 

On nous abreuve de discours sur l'impôt 
que prélèveraient les pays pétroliers. Pen­
dant ce temps, on se garde bien de nous di­
re ce que l'Etat empoche et on est silencieux 
sur le véritable racket! des trusts pétroliers, 
sur les menées spéculatives auxquelles il se 
livrent (cf encadrés). 

Catherine LEMAIRE 

CRISEBJINFLATION 

DEMONTER L'INTOX 

I 

Elles sont cinq américaines : Exxon, ancienne StandalOil al New Jersey ( Esso), Texaco, Mobil-Oil. Standard OilofCalifornta plus connue sous la marque Che-
vron et Gulf. A cela, s'atoutent une britannique: British Petroleum (BP) et une anglo-hollandaise : Shell 

Peu à peu. les sept saurs acquérirent la propriété des concessions dans les pays du Tiers Monde, notamment au Moyen-Orient : l'Arabie Saoudite était sous 
l'emprise du consortium des compagnies US, l'ARAMCO ; l'Iran sous celle de toutes les sept sœurs ; quant à parler du Koweït, il valait mieux parler de Gulf et de BP. 

Négociant séparément avec chaque gouvernement, menant le jeu et jouant les unes contre les autres, les sept sœurs régnaient sur la totalité du processus depuis 
le forage el ta production jusqu'à la distribution el la vente aux stations services ou aux usines; la définition des conditions d'exploitation, la fixation du prix du brut, 
des règles d'approvisionnement... tout était déterminé unilatéralement par elles, selon leur gré et leur profits. 

Entre 60 et 66, leur part dans la production mondiale (Amérique du Nord, Chine et pays de l'Est exclus) était passée de 72 à 76%, ce qui ne laissait que 24% 
pour toutes les autres compagnies. Bref, jusqu'en 1973 (date où l'OPEP mis fin à leur pouvoir de fixation unilatérale du prix du brut), elles régnaient en maître 
absolu sur tout ce qui concernait le pétrole, richesse appartenant aux pays du Tiers Monde qu'elles s'étaient appropriée. 

UN VERITABLE RACKETT 

Les profits empochés sont colossaux. En 78, Esso a vu croître ses profits de 13% en un an pour atteindre te montant de I 187 milliards de centimes pour ses 
seuls bénéfices déclarés, soit 4 fois le Produit national brut d'un pays de 6 millions d'habitants comme le Mali ! Et, au premier trimestre 1980, Esso enregistrait une 
hausse de ses bénéfices de 102% par rapport au premier trimestre 79. Texaco annonçait pour 1979 une hausse de près de 100% de ses profits par rapport a l'année 
précédente. 

Quant à BP, elle enregistrait en 79 un résultat net de 1,2 milliard de livres contre 300 millions en 78. Shell occupait royalement la première place dans le cl as-
sèment mondial des bénéfices des firmes en 79, triplant ses bénélices nets en un an. Enfin, le total des profits de 11 trusts pétroliers dont les 7 sœurs atteignait en 79, 
27,6 milliards de livres soit 110 milliards de francs, presque le quart du budget français. 

Cas superprofits leur permettent d'orienter leurs investissements et de diversifier leurs activités dans des secteurs Ion lucratifs, comme la pétrochimie ou de 
nouvelles sources d'énergie. Tel Esso qui, par le biais de sa filiale Monterey Cal:. possède des mines de charbon ou encore des mines d'uranium (au Wyoming) et s'est 
lancée dans la mise au point d'une filière dont elle s'est faite le champion : le réacteur à qaz haute température. 

Superprofits d'autant gonfles que ces trusts se livrent à une spéculation éhontée. 

UNE SPECULATION ÉHONTÉE 

Les trusts pétroliers stockent, dans des marchés libres, de grandes quantités de brut soit produit hors du circuit de l'OPEP (en mer du Nord) soit acheté à 
l'OPEP et qu'ils vendent à des prix beaucoup plus élevés que ceux de l'OPEP. Une grande partie de l'approvisionnement Irançais provient de ces marchés, tels que 
Rotterdam et Gônes. En particulier, le marché de Rotterdam est une sorte de bourse du pétrole où les .trusts pétroliers s'adonnent à une spéculation effrénée. C'est 
ainsi, par exemple, que dès les événements en Iran et la chute du Shah, les carqaisons de brut se sont envolées, atteignant 24 dollars le baril, tandis que les prix offi­
ciels du marché avoisinaient 14 dollars le baril. 

Mais les deux trusts français ne sont pas non plus en reste... 

mm s -

LES PAYS PRODUCTEURS 
DE P É T R O L E 

En 1960, les pays exportateurs de 
pétrole se sont regroupés au sein de 
l'OPEP. Le but principal : enlever 
aux tiusts pétrolieis le pouvou de 
fixer unilatéralement le prix du brut. 
A l'origine cette organisation réunis 
sait : l'Arabie Saoudite, l'Iran, l'Irak, 
le Koweït, le Venezuela. A ces cinq 
membres, d'auties pays producteurs 
sont venus se joindre : les Emirats 
arabes unis, le Nigeria, l'Algérie, la 
Libye, le Qatar, l'Equateur, la Syrie 
et le Gabon. 

Ces pays regioupent 305 millions 
d'hommes. Ils consomment seule­
ment 1/10e de leur production 
d'énergie et l'équivalent de moins de 
7% de la consommation US pour une 
population supérieure de 90 millions. 

A le France, l'OPEP fournit 89,3% 
du pétrole consommé en France. 
Avec dans l'oidre : l'Aiabie Saoudite 
qui fournit 35,5% du pétrole impor­
té par la France soit un baril sur 
trois, puis rirak (17,B%), le Nigeria 
(8,1%). les Emirats arabes unis 
(6.8%), l'Iran (4.1%), l'Algérie 
(3,8%, la Libye (3,8%, le Koweït 
(3,5%). le Qatar 13,3%). la Syrie 
(1,6%) et le Gabon (1%) (chiffres 
en 79). 

D'autres pays, qui ne font pas 
partie de l'OPEP, sont aussi produc­
teurs de pétiole et souvent fournis-
seuis de la France : c'est le cas de 
l'URSS, du Mexique et de la Chine. 

m 

La Compagnie française des pé­
troles (CFP), créée en 1924 pout 
gérer les intérêts de la France dans 
l'Irak-Pétroléum-Compagny - 9e 
groupe pétrolier mondial-143 
filiales dans le monde - sous l'égi­
de de Paribas (4,3% du capital), 
tnplait ses profits en 79. 

Elf Aquitaine-2e groupe pé­
trolier français- dont les plus so­
lides implantations sont en Afri­
que (golfe de Guinée) et en Euro­
pe (mer du Nord), se laille des 
bénéfices nels consolidés, pour 
79, de 6 milliards de francs, es­
compte investir 80 milliards de 
francs lors des cinq futures 
années, soit près du t/8e du 
budget de la France! 

On le voit, les deux trusts fian 
çaïs réalisent eux aussi un vérita­
ble racket! en empochant des pro­
fits exhorbitants. 

Avec ces superprofits, ils di­
versifient leurs activités dans des 
secteurs clés, tout en les concen 
trant. Tel, Elf-Aquitaine qui fu­
sionna en 79 ses activités de 
santé, qui acheta en 80 les actifs 
de Rhône-Poulenc dans la chimie 
de base et qui se tourne vers la 
production de nouvelles éner­
gies (géothermie). 

m 

U N E R I C H E S S E 
N O M R E N O U V E L A B L E 

Le pétrole est une énergie non renouvelable. En 79, était avancé le chiffre de 88 milliards de tonnes en réserves 
dans le sous-sol. Cela correspond 6 30 ans de consommation au rythme actuel. La Conférence de l'énergie réunie à Istan­
bul en 77 estimait les réserves entre 170 et 950 milliards de tonnes, en tenant compte des zones non encore explorées, 
soit un siècle de consommation au rythme actuel. 

Bref, le pétrole est une richesse qui s'épuise et loin de l'économiser, les pays capitalistes s'adonnent à un grand gas­
pillage, tandis que les trusts prospectent de nouvelles sources d'énergie pour ne pas râler le coche... 

Mais, ce problème de gaspillage et d'épuisement revêt une gravité exirême pour les pays producteurs de l'OPEP : 
cette richesse est l'unique source de revenus de ces pays. Se pose donc le problème du remplacement de cette unique 
source de revenus par d'autres. Tâche autrement plus ardue que celle consisiant à passer du pétrole au nucléaire! D'autan! 
que les pays de l'OPEP sont aussi consommateurs d'énergie et que l'épuisement de ces ressources pétrolières les oblige dé 
jà à développer des énergies nouvelles, à prospérer d'autres zones pétrolifères non ou encore très peu explorées, pour 
couvrir leurs besoins énergéliques dès la tin de ce siècle. 

Lorsque les média et les gouvernements des pays impérialistes poussent des hauts cris contre les hausses décidées 
pai l'OPEP, ils se gardent bien de nous dire le besoin vital pour ces pays de financer d'ores et déjà des programmes d'in­
dustrialisation, de financer l'exploration de nouvelles zones puisque, dès la fin de ce siècle, leur unique source de finance­
ment sera tarie. 

E l , lorsque en mars 79, les pays de l'OPEP décidaient des hausses du brut, fait important, ils s'entendaient aussi 
d'un commun accord pour ne pas épuiser trop vite leurs stocks. C'était aussi un avertissement aux pays occidentaux, pour 
qu'ils disciplinent leur consommation d'énergie. 

D'un côté, on gaspille à qui mieux mieux la richesse unique de l'OPEP et l'on se récrie contre le renforcement du 
contrôle de la production par ces pays, tandis que de l'autre, sans vergogne, les trusts pétroliers s'adonnent à des efforts 
prospection qu'ils concentrent...dans les pays de l'OPEP? Non pas. Mais dans les pays capitalistes (mer du Nord, Alaska) : 
80% des nouveaux lorages y sonl installés! Elf-Aquitaine a annoncé récemment sont intention d'investir 1,5 milliard de 
francs en Europe ( mer du Nord ) el 800 millions en Amérique du Nord. 



f Le vendredi d'avant Noël, Verassel, manœuvre de I 
: : 34 ans, s'était vu charger sur un chantier du 

Cap d'Agde de piquer un mur pour une arase 
(faire des trous sur un pignon pour poser une 
charpente). Vers 10 heures, l'engourdissement 
provoqué par le froid, la fatigue, un écart 
malencontreux, qu'importe, l'ouvrier qui s'était 
mis à califourchon pour être plus efficace, dérapej 
et tombe deux mètres plus bas, sur un plancher. 
A demi assomé, il se relève en criant, titube et 
bascule une seconde fois dans le vide sur un autre 

| plancher. Son camarade de travail s'empresse, 
appelle, on accourt. L'accidenté remuera encore 
une jambe, un bras. Emporté au centre hospitalier: 
biterrois, par une ambulance, puis en hélicoptère, 
il n'arrivera pas vivant à Montpellier. 
Au chantier où l'émotion est à son comble 
(une vingtaine de travailleurs répartis sur une 
dizaine de villas en construction) un responsable 
de l'entreprise est venu «Je m'occupe de tout, 
allez, allez! ». 
On n'arrête pas un chantier pour si peu, voyons!; 
Les collègues de Verassel, le soir s'étonnent que 
les informations régionales ne donnent pas 
l'accident mortel. 
Rien non plus le lendemain dans la presse. 

| Gommé, comme s'il n'avait jamais existé Verassel, ' 
jamais travaillé, jamais aimé, vécu, joué de la 
musique. C'est la seconde disparition de Verassel, 
«comme un chien», m'a dit un de ses camarades 
de chantier mercredi. 
Certes officiellement l'entreprise et l'employeur 
sont à couvert. L'inspecteur du travail et un 
contrôleur de la CRAM ont procédé - le lundi 
aux constatations d'usage. Des photos ont 
été prises. 
Mais en début d'année, des agathois ont présenté 
leurs vœux à la compagne de Verassel sans 
savoir ce qui était arrivé. 

(Extraits d'un article paru dans IAX Marseillaise 
du 10 janvier 1981 

Journal du PCF dans le Sud-est 

PRATIQUE 

Complément familial, 
pour qui ? 

Les bénéficiaires du complément 
familial sont les ménages ou les per 
sonnes ayant à leur charge, soit au 
moins un enfant de moins de trois 
ans, soit au moins trois enfants. 

Lorsqu'il y a dispersion de la fa­
mille à la suite d'une séparation 
ou d'un divorce.deux foyers dis­
tincts sont constitués et le droit au 
complément familial est réexaminé 
pour chacun d'eux. Lorsque les bé­
néficiaires du complément familial 
avaient à leur charge trois enfants et 
qu'ils ne remplissent plus cette condi­
tion, ils continuent néanmols à per­
cevoir cette prestation jusqu'à l'ex­
piration d'un an à compter du premier 
jour du mois suivant celui duquel la 
condition cesse d'être remplie(exemple 
fin d'allocation 31 janvier 81 , vous 
percevez le complément familial jus­
qu'au 1er février 82). 

RESSOURCES 

Les conditions sur l'âge et le nom-
bre des enfants ne suffisent pas pour 
déterminer si vous avez droit au corn 
plément familial, il faut prendre aussi 
vos ressources en considéraion. Le 
montant ne doit pas dépasser un pla­
fond, du 1/7/79 au 30/6/80 31.9201 
plus 7.980f par enfant à charge (re­
venus 78), du 1/7/80 au 30/6/81 
35.780f plus 8.945f par entant à 
charge (revenus79l. Remarque, sous 
la mention revenu, on retient le revenu 
net imposable après abattement admis 
par le fisc. 

MONTANT 

Le complément familial a été fixé 
au 1er janvier 78 à 340F, il varie de­
puis comme la base mensuelle de cal­
cul des allocations familiales, au 1er 
juillet 1980:455F . 

Le complément familial doit faire 
l'objet d'une demande auprès de vo­
tre caisse d'allocations familiales, des 
pièces justificatives doivent être four-
nies.pour ce qui concerne les ressour­
ces tous les ans. 

Le versement du complément fa 
milial doit s'exécuter mensuellement. 

L'ALLOCATION DIFFÉRENT IELLE 
Si les ressources du ménage dépass-

sent le plafond d'une somme inférieure 
à douze fois le montant mensuel du 
complément familial en vigueur au 1er 
juillet de l'année de référence, ce mé­
nage peut prétendre pourtant à l'allo­
cation différencielle. Elle est égale 
pour chaque mois au douzième de la 
différence entre, d'une part, le pla­
fond de ressources annuel majoré 
d'un montant égal à douze fois le 
montant du complément familial, et 
d'autre pan le montant des ressour­
ces. 

1LASH-EC0N0MIE 

• Hausse vertigineuse du chômage • Ford -France , arrêts de 
production • Nouvelles mesures gouvernementales pour les 
profits des trusts • Grande Bretagne : 80 l'année record des 
faillites 

M attéoli, ministre du Travail, 
vient lui-même de recon­
naître que «la situation de 
l'emploi s'est encore légè­
rement dégradée*. En fait, 

il s'agit d'une très grave détérioration 
puisque les demandes d'emplois non 
satisfaites ont fait, en données obser­
vées, un bond en un mois de 1,2% en 
décembre 1980, (contre une diminu­
tion de 0,3% en décembre 19791, et 
en un an de 11,1% (contre plus 10,6% 
en un an, on 1979). 

En données corrigées, la hausse du 
nombre des chômeurs est encore plus 
importante : en un mois, hausse de 
2,6% avec le cap des 1 500000 chô­
meurs largement franchi et hausse de 
11.2% en un an. 

En particulier, les licenciements 
pour motif économique ont crû en flè­
che, puisqu'ils ont plus que doublé en 
un an (plus 59,43%)! De même, on 
observe une montée vertigineuse des 
fins de contrat à durée déterminée 
puisqu'ils ont enregistré en un an une 
poussée de 23,24%. Rappelons, de sur­
croît, que le nombre des contrats de 
travail temporaire a doublé de 1975 à 
1979. 

Quant aux chômeurs secourus par 
l'UNEDIC, leur nombre s'est aggravé 
de plus 10% par rapport à 1979. 

Bref, le chômage continue sa folle 
poursuite et son évolution va qu'en se 
renforçant, lorsqu'on sait que la 
progression des offres, elle, est en 
baisse constante : moins 3,2% en un 
mois (de novembre à décembre 801 et 
moins 20,7% en un an. 

L a filiale US.en France,de Ford 
vient de décider de jeter, à 
nouveau, 3 650 travailleurs au 
chômage pour deux semaines, 
à Bordeaux, au mois de jan­

vier. La direction a annoncé qu'elle ne 
s'arrêterait pas là et qu'elle prévoyait 
d'autres arrêts de travail de deux à trois 
semaines au cours de ce premier tri­
mestre 1981... 

M onory vient de décider un 
nouveau soutien à l'inves­
tissement des monopoles 
français : il prévoit des 
prêts bonifiés là taux ré­

duits) à leur faveur : 

- 1 , 1 milliard réservé pour des 
«équipements créateurs d'emplois», 

- 2 milliards pour ceux intéressant 
la robotique, 

—2 milliards tournés vers l'exploi­
tation, 

- 4 0 0 millions pour ceux qui éco­
nomisent les matières premières éner­
gétiques. Soit, un total de 4,5 milliards 
de francs destinés, comme on le voit, 
aux grandes firmes qui sont capables, 
par leur dimension et leur aptitude à 
extorquer des profits importants, de 
développer l'exportation de leurs mar­
chandises et d'autre part de se tourner 
vers des créneaux de profits, telle la 
robotique. 

Enfin de son côté. Papou vient de 
renouveler l'aide fiscale aux trust fran­
çais, pour 5 ans à compter de cette 
année, leur permettant de déduire des 
bénéfices imposables 10% du montant 
des investissements effectués. Souli­
gnons que cette sorte d'exonération 
fiscale est étendue : elle ne concerne 
plus seulement les investissements por­
tant sur de nouveaux biens d'équipe­
ments, mais elle porte sur tous les in­
vestissements dont l'amortissement est 
pratiquée par la plus grande partie des 
firmes, cela revient à en faire bénéfi­
cier la quasi-totallté des équipements 
industriels. 

Cette aide fiscale va, bien sûr, faire 
un "trou» dans les caisses de l'Etat 
puisque l'impôt sur les sociétés sup­
porte' par les trusts va diminuer d'au­
tant. Il ne reste donc plus qu'a faire 
combler aux travailleurs ce «manque 
à gagner» pour l'Etat au profit des 
monopoles par des budgets d'austéri­
té... 

S elon la société Dun and Brad-
street, plus de la moitié des 
entreprises ont déposé leur bi­
lan en 1980 (par rapport à 
l'année précédente), soit 

5814 firmes. Il faut remonter à 1976 
pour trouver un tel chiffre «record» 
(5939 faillites en 19761. Les plus 
frappées, bien sûr, ce sont les petites 
entreprises qui peuvent plus difficile-
mont affronter dans la concurrence les 
grands trusts plus solides par leur taille 
et par leur capacité à réaliser des pro­
fits. 

Les secteurs les plus touchés : texti­
le, bâtiment, camionnage et immobilier. 

Catherine L E M A I R E 
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CULTUREL 

REALISMES 

De haut en bas : 
Karl DIEBITSCH 

(Allemagne 1940) 
MATERNITE 

Rudolf SCHLICHTER 
(Allemagne 1937) 
PUISSANCE AVEUGLE 

GrantWOOD 
(USA 1930>STONECITY 

Yvo SAL IGER 
(Allemagne 1939) 
L E JUGEMENT DE PARIS 

Charles S H E E L E R 
(USA 1939) PUISSANCE 
EN MARCHE 

Un vaste aperçu de la 
peinture de l'entre deux 
guerres au Centre Pompi­
dou* à Paris. Quand l'inno­
vation cède le pas aux réa-
lismes. Quand la palette se 
fait sage, quand la palette 
se fait triste. 

Des hommes, ces man­
nequins déshumanisés? Au 
lieu des paysages baignés 
de lumière de l'impression­
nisme, des alignements de 
colonnes gréco-romaines 
dévastées se découpant sur 
des horizons embrasés. Des 
personnages murés dans 
leur solitude au milieu d'un 
environnement hostile et 
glacé. C'est le reflet dans la 
peinture d'un monde qui 
sort de l'apocalypse, d'une 
Europe qui se réveille 
exsangue d'un cauchemar 
qui a duré 4 ans. Difficile 
pour qui a vécu dans l'en­
fer d'obus de mitraille et 
de gaz de fermer la paren­
thèse et de poursuivre dans 
le sens de recherches for­
melles 

Chirico le premier à Ro­
me va opérer un retour à 
la perspective, à la renais­
sance, aux volumes. 11 pein­
dra des places avec colon­
nades en perspectives, pla­
ces désertes, insolites, dé­
humanisées. En Allemagne 
aussi le dessin se fait précis, 
minutieux à l'instar de la 
Renaissance. Grossberg 
plante son chevalet dans 
les décors industriels, reflé­
tant l'essor du capitalisme 
allemand. .Georges Grosz 
| peintre communiste, il 
devra s'exiler après 1933 
et l'accession de Hitler au 
pouvoir I avec un art très 
caricatural dépeint les tares 

de la société berlinoise. Les 
autres avec une manière 
héritée des peintres de 
Renaissance rendent un 
quotidien froid, déroutant, 
glacé et dérisoire. Même 
aux USA. 

Les USA, véritables 
vainqueurs enrichis fraudu­
leusement au cours du pre­
mier conflit mondial déte­
naient en 1929 la moitié 
du volume global de la 
production industrielle 
mondiale. Dans ce pays, 
voit le jour une peinture 
dite précisionniste avec 
pour but l'exaltation de 
paysages industriels cons­
truits d'un façon très clas­
sique. 

LA RÉACTION 

Le krach de Wall-Street 
en 1929, la crise générale, 
35 millions de chômeurs, 
qui sévit dans tout le mon­
de capitaliste provoqua la 
réaction. Coups d'Etats 
fascistes en Italie, en Alle­
magne, soulèvement fran­
quiste en Espagne, tentati­
ve de coup d'Etat des 200 
familles en 1934en France. 
La dictature terroriste ou­
verte instaurée par l'oligar­
chie financière contre les 
peuples en Allemagne et 
en Italie se répercutèrent 
sur le plan artistique. Dans 
le même temps le rétrécis­
sement des marchés, la 
concurrence acharnées des 
monopoles et des pays ca­
pitalistes en crise va provo­
quer un nationalisme exa­
cerbé en politique mais 
aussi un repliement au ni­
veau artistique. Aux USA. 
les peintres dits régionalis-
tes s'attacheront à exalter 
une Amérique des racines. 

rurale et profonde. Les 
films catastrophes seront 
tournés dans la tourmente 
de 29 aux USA. En Italie, 
peintres, sculpteurs en re­
viendront à la source itali­
que de l'art exaltant le tra­
vail viril, la famille latine 
et l'héritage impérial, sous 
l'impulsion d'un Duce sa­
cré «artiste parmi les artis­
tes». En Allemagne nazie, 
c'est le retour à la terre, au 
culte d'un passé rural im­
muable, avec maternité au 
milieu des blés, père domi­
nateur et viril, femme gar­
dienne du foyer, tandis 
que l'homme est au com­
bat. Un art massif qui se 
veut rassurant, créateur de 
consensus autour de valeurs 
d'autant plus immuables 
qu'une nouvelle apocalypse 
approche. 

Ce voyage au fond du pas­
sé annonce un voyage au 
bout de l'horreur avec 67 
millions de morts et de 
blessés durant la deuxième 
guerre mondiale, avec la 
barbarie nazie. 

Les organisateurs ont 
bien mis en évidence les li­
gnas force qui ont marqué 
l'entre deux guerres au ni­
veau artistique embrassant 
dans une môme exposition 
la peinture, mais aussi la 
sculpture, l'architecture, la 
photo et la littérature. Il 
faut déplorer que l'accent 
soit mis unilatéralement 
sur la réaction. Où sont 
les gravures du communis­
te allemand Maserel, où 
sont les œuvres de Kate 
Kollwitz? La place accor­
dée au Front populaire en 
France est très limitée et 
uniquement par le biais de 
photos. On aurait pu insis­
ter sur l'art qu'a suscité, 
d'abord en terre ibérique, 
et un peu partout dans le 
monde la défense de la 
République espagnole. Les 
grands peintres révolution­
naires mexicains qui dans 
les années 20 a 30 ont créé 
des fresques sur les mur: 
des villes sont eux aussi ab 
sents. L'érudition des orga 
nisateurs est trop grande, 
les absents sont trop grands 
pour qu'ils puissent s'agir 
d'oublis. 

L é o n C L A D E L 
* Jusqu'au 20avril. Cen­

tre Pompidou, plateau 
Beaubourg. Tel :277-l 2-33. 

RENDEZ" VOUS.. .TELE. RENDEZ-VOUS 
Mardi 27 janvier - A 2 - 20h40 
LES DOSSIERS DE L'ECRAN : 
•• F COMME FAIRBANKS» 
(Débat : le chômage chez les jeunes et la recher­
che du premier emploi ) 

Un jeune ingénieur chimiste, sursitaire et dé­
mobilisé, André Fragman (Patrick Dewaere) est 
en chômage. H exerce des emplois temporaires 
(ouvrier sur un chantier, videur dans une boite 
de nuit). Mais il supporte très difficilement sa 

Sosition de chômeur et de déclassé. U devient co-
reux avec son amie Marie (Miou-Miou) jusqu'au 

jour où il craque nerveusement. 

Le chômage chez les jeunes et la recherche du 
premier emploi constitue un des problèmes les 
plus préoccupants en ce début d'année 8 1 . Un 
chômage que le gouvernement essaie de masquer 
au moyen du pacte pour l'emploi. Son objectif 
est de caser 534 000 jeunes dans le troisième pac­
te, dont les avantages sonl surtout appréciés des 
patrons (exonération des charges sociales, indem­
nisation de formations, déductions fiscales, primes 
a l'embauche). En 70, parmi les jeunes de 15 à 
17 ans, 5,7% étaient chômeurs; en 76 : 23%, en 
80 : 27%. Parmi ceux de 18 à 24 ans, 3 % étalent 
chômeurs en 7 0 ; 9,9% en 76 et 15,3% en 80. 
40% des demandeurs d'emploi sont des jeunes. 

Entre 15 et 24 ans, on compte deux fois plus de 
filles que de gars. Les enfants d'ouvriers repré­
sentent 49% des chômeurs, tandis que les enfants 
d'agriculteurs en représentent 15%. 

11 faut savoir que 5 5 % des travailleurs tempo­
raires ont entre 16 et 25 ans. 

Voilà, faut-il s'étonner de la lente dérive d'An­
dré? Des chiffres qui expliquent cette phrase de 
Nlzan : «J*avais 20 ans et je ne permettrai à per­
sonne de dire que c'est le plus bel âge de la vie». 
Espérons qu'un vrai débat aura Heu avec des 
jeunes représentatifs de la classe ouvrière et de 
tous ceux qui pointent au chômage des la sortie 
de l'école. 
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RRUBAKER 
de Stuart Rosenherg 

Sous l'œil impitoyable 
de la caméra : l'Enfer (celui 
de Dante, à côté, c'est un 
séjour ydillique). Les déte­
nus croupissent dans des 
baraquements innomma­
bles. Pas de gardes appoin­
tés par le gouvernement, 
les gardes-chiourmes sont 
des « prisonnier, sur paro­
le», choisis avec discerne­
ment parmi la masse. Ils 
font régner l'ordre avec 
une violence sans borne. La 
carotte qui leur fait manier 
le bâton si durement? : une 
promesse de libération anti­
cipée...mers aussi des avan­
tages très lucratifs. Ils for­
ment une sorte de «caste» 
au-dessus de la fange. 

Dans la prison de Wahe-
field, tout s'achète, tout se 
monnaie. La denrée le meil­
leur marché étant la vie 
d'un homme. Henry Bruba-
ker veut changer cela. Il se 
battra contre tous... La 
caste des «sur parole» avec 
qui il faut composer sau­
vent... an ne change pas un 
état de fait d'un coup. Et 
aussi, contre le Conseil 
d'administration de la pri­
son, sénateur et gouverneur 
de l'Etat en tète, qui tire 
des bénéfices juteux du tra­
vail des prison ni ers-esc laves. 
La lutte contre tes hommes 
du pouvoir, de l'ordre éta­
bli, à l'aise dans leur purita­
nisme qui cache la plus ab­
jecte des pourriture, se ré­
vélera autrement plus dure 
que de ramener un prison­
nier fou è la raison. 

L'hKtojre de Brubaker 
n'est pas sortie du cerveau 
enfiévré d'un scénariste en 
mal de célébrité. Elle a été 
inspirée par la lune que m«-
na Thomas 0'Murton pour 
que les détenus paient leur 
dette à la société dans des 
conditions humaines, con­
tre la corruption et l'exploi­
tation de bêtes de somme 
que subissaient les détenus. 

Ce combat, qui faillit It 
conduire en prison, 0'Mur-
ton le paie encore. Malgré 
ses nombreux diplômes, il 
est rayé de l'Université; on 
lui interdit d'avoir une chai­
re, d'enseigner et, bien sûr, 
d'être directtur de prison. 
Un relent de Macarthysme. 
Le jeu en valait la chandel­
le, après la découverte de 
cadavres mutilés ensevelis 
sur le territoire de la pri­
son, dans le scandale qui 
éclata de nombreux offi­
ciels laissèrent des plumes 
...un certain Rockfeller y 
perdit même son poste de 
sénateur. Ça vaut bien une 
statue cinématographique 
avec Robert Hedford en 
vedette, non?... 

Mais l'univers carcéral 
at-il tellement changé, mal­
gré les murs ripolinés de 
propre et la télé? Dans les 
prisons des Etats-Unis, de 
France, d'Allemagne, de 
manière plus feutrée, plus 
insidieuse, plus légale des 
dettes se paient encore trop 
chères. Y'a suffisamment 
de Peyrefitte pour y veiller. 

Claude D H A L L U I N 
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